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En saluant tous les membres

présents et tout spécialement

nos présidents d’honneur, j’ouvre

cette assemblée générale un peu

exceptionnelle puisqu’elle se

trouve, cette année, dissociée de

notre congrès qui aura lieu au dé-

but du mois de juin prochain à

Casablanca.

À l’occasion de cette première as-

semblée générale qu’il me revient

de présider, je voudrais tout

d’abord rendre un chaleureux

hommage à mon prédécesseur,

Denis Ballay ; il a guidé l’Associa-

tion avec beaucoup de conviction

et de clairvoyance et avec le souci

permanent de son rayonnement et

de sa notoriété. Et je lui souhaite

le rétablissement le plus prompt

possible.

Avec la participation des prési-

dents de comités et commissions

et de notre trésorier, je vais donc

présenter le bilan de l’activité de

l’Aghtm qui s’articule, au plan

technique, autour de plusieurs

axes :

- ses comités et ses commissions

techniques, ainsi que tous les

groupes de travail qu’ils engen-

drent ;

- ses sections régionales ;

- ses publications dont notam-

ment la revue TSM ;

- les manifestations qu’elle orga-

nise ou auxquelles elle est asso-

ciée ;

- ses relations avec les adminis-

trations et de nombreuses autres

associations et organismes fran-

çais, étrangers ou internationaux.

❶ Les comités et commissions

Je ne m’étendrai pas sur l’activité

de nos comités et commissions.

Leurs présidents vous en feront

part, tout à l’heure, mieux que

moi.

Les comités sont au nombre de

deux : Recherche, Affaires inter-

nationales ; les commissions au

nombre de six : Distribution de

l’eau, Assainissement, Ressources

en eau et Milieux aquatiques, Cor-

rosion et Protection des réseaux,

VViiee  ddee  ll’’AAgghhttmm

2

L’assemblée générale de
l’Aghtm

C’est le jeudi 15 mai 2003 que s’est déroulée l’assemblée générale ordinaire de

l’Aghtm dans la salle des congrès du ministère de l’Écologie et du Développement

durable. Nous reproduisons ici l’intégralité des communications qui ont été prononcées

à cette occasion ainsi que les comptes-rendus des comités et commissions ; toute

personne désireuse d’obtenir des informations complémentaires est invitée à s’adres-

ser au secrétariat de l’Aghtm. 

Cette assemblée générale ordinaire a été précédée d’une assemblée générale extraor-

dinaire au cours de laquelle les membres ont approuvé le changement de nom de

l’Aghtm proposé par le président. Lorsque ces modifications auront été approuvées

officiellement par l’administration, l’Aghtm deviendra l’Association Scientifique et

Technique pour l’Eau et l’Environnement (ASTEE).

Rapport moral du Président
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thèmes d’études et qui ont été à

l’origine d’un nombre de plus en

plus impressionnant de réunions

et de rapports qui font autorité.

Je vais passer la parole pendant

Déchets et Propreté, Cadre de vie.

Ils ont engendré plus de 30

groupes de travail dont nous pu-

blions, en annexe du rapport mo-

ral, la liste mise à jour et les

quelques minutes à chacun des

présidents de ces comités et com-

missions pour qu’ils nous fassent

un très rapide compte-rendu de

leur activité.

Créé en

2001, le

comité des Af-

faires interna-

tionales a pris

sa dimension

en 2002 à l’oc-

casion de deux

é v é n e m e n t s

majeurs, le

Sommet de Jo-

hannesburg (septembre 2002) et

le 3e Forum mondial de l’eau

(Kyoto – mars 2003).

Le comité est une instance de

concertation entre les acteurs

français de l’eau. Il a pour objec-

tif d’essayer de coordonner l’ex-

pression française à l’international

dans les domaines de l’eau et des

déchets. Il est chargé de la coor-

dination des actions internatio-

nales des différentes commissions

de l’Aghtm et de la préparation

des décisions stratégiques.

( La montée en puissance

du comité

• Vers l’équipe de France

Depuis la conférence de Bonn (dé-

cembre 2001) qui avait montré la

dispersion des acteurs français et

qui avait été boudée par le Gou-

vernement, beaucoup de chemin

a été parcouru. Les nombreuses

réunions du comité international

(une par mois !) ont permis de

confronter les points de vue de

personnalités très différentes.

Ainsi, outre des membres à titre

individuel, le comité réunit-il la

plupart du temps des représen-

tants des trois ministères (Envi-

ronnement, Affaires étrangères et

Finances via l’Agence française

pour le développement), d’ONG

(PS-Eau), du NanCIE, d’agences

de l’eau, d’entreprises publiques et

privées. Ces discussions permet-

tent d’homogénéiser les réflexions

et de dégager des orientations

communes. Progressivement, le

comité a ainsi réussi à identifier et

articuler des messages forts ras-

semblant des acteurs de l’eau très

différents. Il a pu également con-

tribuer à lancer des projets spéci-

fiques comme la « Charte fran-

çaise pour l’accès à l’eau» ou l’Ob-

servatoire (cf. ci-après). Cela a

permis aux Français présents au

Sommet de Johannesburg puis à

ceux qui ont participé au 3e Fo-

rum mondial de Kyoto (souvent

les mêmes) d’avoir des discours

cohérents dans leurs exposés ou

leurs discussions avec les autres

participants. Cette cohérence a

permis à chaque acteur d’avoir

plus de force dans ses propos avec

une crédibilité renforcée. Petit à

petit, l’élaboration d’une vision

commune des événements inter-

nationaux et du rôle que les Fran-

çais peuvent y jouer devrait per-

mettre à la France d’accroître son

influence internationale en bâtis-

sant sur les atouts respectifs des

différents acteurs français. C’est

en quelque sorte l’équipe de

France de l’Eau qui se forme pro-

gressivement.

• Johannesburg et la Charte pour

l’accès à l’eau

Le comité des Affaires internatio-

nales a soigneusement préparé le

Sommet du développement du-

rable de Johannesburg avec, en

particulier, une participation au

comité français animé par Michel

Mousel et à son sous-groupe Eau

animé par Pierre-Marie Grondin

et Pierre-Alain Roche. Cela a per-

mis en particulier d’élaborer un

document qui, malgré des posi-

tions de départ très éloignées, a fi-

nalement recueilli un très large

consensus auprès de tous les

Français se rendant à Johannes-

burg (y compris toutes les ONG),

la «Charte pour l’accès à l’eau et

à l’assainissement».

Les comités et commissions techniques

Comité des Affaires internationales (Gérard Payen)



T
S

M
T

S
M

T S MT S M

Le regroupement de tous les ac-

teurs français de l’eau dans ce do-

cument a permis à Roselyne Ba-

chelot, ministre de l’Écologie et

du Développement durable, de le

présenter à Johannesburg. Cette

charte était tout à fait novatrice et

prémonitoire dans le débat inter-

national, au moins sur 2 points :

- d’une part, l’accent est mis sur les

devoirs des autorités publiques

vis-à-vis de l’accès à l’eau de leurs

concitoyens, devoirs qui sont la

contrepartie de la reconnaissance

du droit à l’accès à l’eau ; depuis,

le texte adopté en novembre 2002

par les Nations unies contient la

même idée ;

- d’autre part, la description des

différents niveaux de collectivités

publiques régissant le secteur de

l’eau et, en particulier, les rôles

complémentaires des autorités na-

tionales et des pouvoirs publics

locaux ; depuis, le besoin de faire

plus de place aux collectivités lo-

cales est apparu dans le débat in-

ternational (cf. rapport Camdes-

sus, déclaration de Kyoto…).

La quasi-totalité des membres du

comité international était présente

à Johannesburg, ce qui a facilité la

coordination locale entre Fran-

çais. Alors que le Sommet de Jo-

hannesburg devait aborder tous

les aspects du développement du-

rable, l’eau fut l’un des cinq

thèmes retenus par les Nations

unies pour faire l’objet de débats

pendant le Sommet. Les négocia-

tions politiques se sont crispées

temporairement sur l’assainisse-

ment et les énergies renouvelables

avec finalement un accord sur l’as-

sainissement. De ce fait, le Som-

met de Johannesburg est devenu

en partie un Sommet pour l’eau

redonnant une forte visibilité in-

ternationale aux questions d’eau

potable et d’assainissement. A Jo-

hannesburg, l’idée promue par

l’Aghtm de mesurer pays par pays

l’avancement des objectifs du Mil-

lénaire a bien progressé. Elle fi-

gure même dans la déclaration fi-

nale du Sommet : « Nous nous en-

gageons à vérifier à intervalles ré-

guliers que nous progressons vers

la réalisation de nos objectifs et de

nos buts en matière de dévelop-

pement durable (§ 33) ».

• Le projet d’Observatoire

Depuis 2000, la communauté in-

ternationale a un objectif clair

dans le domaine de l’eau : l’objec-

tif, dit du Millénaire, de réduire de

moitié d’ici 2015 la proportion

des personnes qui n’ont pas un ac-

cès convenable à l’eau potable.

Un objectif analogue a été ajouté

pour l’accès à l’assainissement à

Johannesburg en septembre 2002.

Ces deux objectifs ont l’immense

intérêt d’orienter les efforts de

tous les acteurs du développe-

ment (États, institutions finan-

cières, acteurs économiques,

ONG…) dans une direction com-

mune leur permettant de conju-

guer leurs efforts pour obtenir des

résultats tangibles. Malheureuse-

ment, c’est aujourd’hui assez théo-

rique car il n’existe pas d’instru-

ment de mesure fiable permettant

de mesurer les progrès accomplis.

Chacun agit sans connaître l’effi-

cacité réelle de ses interventions.

Il semble d’ailleurs que, collecti-

vement, la communauté interna-

tionale ne progresse pas vers ses

deux objectifs, mais pourrait ré-

gresser. Pour combler ce vide,

l’Aghtm a proposé début 2002 la

création d’un réseau scientifique

constituant un observatoire in-

ternational de l’eau et de l’assai-

nissement mesurant précisément

les niveaux de service dans les

différents pays.

Cette proposition a été reprise par

l’EUREAU qui en a débattu avec la

Commission Européenne dans le

cadre de « l’Initiative européenne

pour l’eau ». Comme plusieurs

personnes, et en particulier la

«Task Force ad hoc» des Nations

unies, sont en train de réfléchir à

ce besoin de «mesurer» les pro-

grès réalisés, il nous a semblé né-

cessaire de rassembler toutes les

idées et toutes les initiatives dans

un seul projet. C’est la raison pour

laquelle, l’Aghtm a souhaité orga-

niser une session à Kyoto sur 

ce thème. Concrètement, c’est

l’Agence de l’eau Seine-Norman-

die qui a mis sur pied la rencontre

au cours de laquelle de nombreux

orateurs se sont exprimés. C’est

un excellent départ. Les pro-

blèmes sont éclaircis. Il s’agit

maintenant de formuler un projet

impliquant la Commission Euro-

péenne, les Nations unies, l’IWA et

l’Aghtm. C’est le sens des travaux

qui sont en cours.

La communauté internationale

prend progressivement con-

science des besoins. La déclara-

tion de Kyoto mentionne la né-

cessité de mesurer les progrès. Les

allocutions de Jacques Chirac et

Roselyne Bachelot étaient expli-

cites. Le rapport Camdessus pro-

pose que les bailleurs de fonds

publient annuellement leurs

contributions respectives aux ob-

jectifs du Millénaire.
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• Le 3e Forum mondial de l’eau :

Kyoto

Après le grand succès pour le

monde de l’eau que fut le Sommet

de Johannesburg, le comité inter-

national a préparé activement le 3e

Forum mondial de Kyoto (mars

2003). Grâce aux coopérations

qui s’étaient établies pour Johan-

nesburg, les divers acteurs fran-

çais ont bien fonctionné en-

semble. À titre d’exemple, la plate-

forme diplomatique française a

été discutée avec la « société ci-

vile» (dont l’Aghtm) et reprend

en particulier le projet Aghtm

d’Observatoire. Par ailleurs, les

entités françaises qui ont voulu un

stand au centre des congrès de

Kyoto ont réussi à se regrouper au

même endroit, ce qui a permis

d’avoir un point de ralliement de

la France pendant le Forum.

*      *

Le 2e Forum Mondial, celui de La

Haye en 2000, avait ressemblé sur

certains points à un champ de ba-

taille avec des catégories d’acteurs

jouant chacune un jeu isolé peu

soucieux d’intégrer les autres opi-

nions. De façon très différente, à

l’exception d’une minorité très vi-

sible refusant tout consensus, le

Forum de Kyoto aura été stu-

dieux. Tous les aspects de l’eau,

toute sa complexité et sa richesse

ont été abordés dans de nombreux

débats (plus de 300) d’excellente

tenue qui ont permis aux plus cu-

rieux de bénéficier d’un rassem-

blement inégalé de compétences.

Plusieurs sujets du débat interna-

tional ont avancé, de nouveaux

sont apparus. La contribution la

plus importante du Forum de

Kyoto est probablement le rap-

port «Financing Water for All»

du panel Camdessus.

Les objectifs du Millénaire sont

apparus comme un formidable

outil permettant à tous les acteurs

de chercher ensemble des solu-

tions à un problème commun. En

leur absence, chacun aurait –

comme à La Haye – cherché à dé-

fendre son point de vue (ou ses in-

térêts) sur son domaine de prédi-

lection.

*     *

Enfin et c’est pour l’équipe fran-

çaise de l’eau qui prend forme de-

puis la conférence de Bonn (dé-

cembre 2001), une très grande sa-

tisfaction : à Kyoto la France a

montré qu’elle voulait prendre sa

place, celle que ses nombreuses

compétences nationales et inter-

nationales lui permettent de re-

vendiquer dans le domaine de

l’eau. Après une période de dis-

persion des efforts et des idées, les

Français présents à Kyoto ont fait

preuve de leur complémentarité

d’expériences, d’une grande

connivence et se sont rassemblées

sous la bannière gouvernemen-

tale. Le Président de la Répu-

blique, Jacques Chirac, est le seul

chef d’État à s’être exprimé publi-

quement à Kyoto. Lors de la

séance inaugurale du Forum, il a

délivré un message très articulé où

l’on pouvait déceler de la passion

et une détermination explicite à

atteindre les objectifs du Millé-

naire. 

( L’Aghtm, correspondant

français d’associations 

internationales

L’Aghtm participe essentiellement

aux travaux de quatre associations

internationales : l’IWA, l’EWA,

l’ISWA et le CEOCOR.

L’International Water Association

est, depuis sa création récente, la

plus grande association interna-

tionale de professionnels de l’eau.

Le comité international de

l’Aghtm participe à la vie de l’IWA

au niveau de son conseil d’admi-

nistration, via son comité straté-

gique, via ses comités nationaux

et par ses commissions spéciali-

sées. Après le congrès de Mel-

bourne d’avril 2002, le prochain

congrès se tiendra à Marrakech en

septembre 2004. L’IWA monte en

puissance dans la communauté

internationale de l’eau. A Kyoto,

elle avait organisé de nombreuses

sessions et c’est l’IWA qui a offi-

ciellement représenté les profes-

sionnels dans la conférence mi-

nistérielle.

L’European Water Association re-

groupe les associations spéciali-

sées dans les questions d’eau et

d’assainissement. L’Aghtm est re-

présentée dans son comité de di-

rection par R. Pinoit qui en est le

président jusqu’à mai 2003.

L’International Solid Waste Asso-

ciation (ISWA), présidée depuis

2002 par J.-P. Léglise, membre de

l’Aghtm, rassemble les profes-

sionnels des déchets. Ses activités

sont principalement suivies par

la commission «Déchets».

Les travaux du Comité européen

contre la corrosion (CEOCOR) sont

principalement suivis par la Com-

mission Aghtm « Corrosion et

Protection des réseaux».

Des contacts ont été maintenus en

2002 avec l’Association wallonne

de l’eau (AQUAVAL). Par ailleurs,

l’organisation du congrès de Ca-
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Au cours de l’année écoulée, la

commission «Distribution

de l’eau» a mené à bien plusieurs

des actions qu’elle avait lancées. Il

faut souligner le caractère parti-

culièrement neuf des thèmes étu-

diés et l’importance du travail de

défrichement qui a accompagné

ces réflexions. Elle a par ailleurs

entamé des échanges sur de nou-

veaux sujets qui devraient abou-

tir à la production de guides ou

autres documents pouvant aider

les praticiens.

( Les groupes de travail

Le groupe de travail 

«Legionella»

Ce groupe de travail animé par

Mme Sarrette (CRECEP) avait com-

mencé ses réflexions avant que

l’hôpital Georges Pompidou n’ait

connu la crise que l’on sait. Son

but était, en s’appuyant sur les

données scientifiques les plus ré-

centes, d’élaborer des outils pou-

vant aider les praticiens. Elle a

volontairement focalisé son ac-

tion sur la réponse à apporter à

des non-spécialistes de cette ques-

tion, gérants d’immeubles ou res-

ponsables d’entretien, afin de les

VViiee  ddee  ll’’AAgghhttmm
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aider à se situer sur une échelle 

de risque et à mettre en œuvre

sans attendre les premières dé-

marches préventives. Cette ap-

proche s’avère donc complémen-

taire de la voie réglementaire qui

a été utilisée pour les hôpitaux et

les établissements de soins.

Le document synthétisant les tra-

vaux figure sur le site Aghtm sous

le titre : «Recommandations de

bonnes pratiques de maintenance

des installations d’eau dans les

immeubles d’habitation» et a été

publié dans le n°3 de TSM.

Le groupe de travail 

«Terres de décantation»

On confond souvent les boues

provenant du processus de pota-

bilisation avec celles issues du

traitement des eaux usées, alors

même que les caractéristiques

sont très différentes. Le devenir de

Commission « Distribution de l’eau » (Michel Rapinat)

sablanca a été l’occasion de re-

nouer les liens avec l’AMEPA.

( Programme 2003

A l’issue du Forum mondial de

Kyoto, aucune grande manifesta-

tion internationale spécifique à

l’eau n’est programmée au niveau

des gouvernements avant le 4e Fo-

rum prévu pour 2006 au plus tôt.

Il y a cependant d’autres événe-

ments importants à préparer soi-

gneusement. Ainsi, par exemple,

la réunion du G8 qui se tiendra à

Evian en juin 2003 aura-t-elle un

volet Eau essentiellement à pro-

pos de l’Afrique.

La bonne visibilité acquise par le

comité des Affaires internatio-

nales lui a permis d’être consulté

par le ministère des Affaires étran-

gères pour préparer cette ren-

contre d’Evian. Nous avons for-

mulé plusieurs propositions, en

particulier celle de faciliter l’exis-

tence et la continuité de la poli-

tique française pour l’eau à l’in-

ternational par la création d’une

entité spécialisée permanente au

sein de l’administration. Il

convient également de mettre en

pratique les décisions de Johan-

nesburg et les recommandations

du «Panel Camdessus».

En ce qui concerne directement

l’Aghtm, l’action concrète à conti-

nuer est bien entendu celle du

projet «Observatoire».

De façon plus générale, après le

grand élan qu’ont permis les deux

événements majeurs de Johan-

nesburg puis de Kyoto, l’enjeu

pour la communauté française de

l’eau est d’arriver à persévérer

dans la voie de l’équipe de France

afin d’accroître notre efficacité et

notre influence hors de France.

Le risque est qu’en l’absence de

stimulus externe, chacun re-

tourne vaquer à ses occupations et

néglige l’action collective. Le co-

mité des Affaires internationales

de l’ASTEE veillera à entretenir la

flamme.
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ces deux types de boues devra te-

nir compte de leurs spécificités

propres. Il devra s’inscrire bien

évidemment dans le cadre général

de la politique de protection des

sols qui précise les règles s’impo-

sant à toute forme d’épandage ou

de pulvérisation de substances.

Le groupe de travail animé par

Olivier Kerverdo (SAUR) s’est at-

taché à dresser un panorama de 

la situation française puis à déga-

ger des grandes tendances et 

des orientations. Le souhait des

membres du groupe de travail est

que cette étude contribue à une

meilleure compréhension de cette

problématique et à lever le flou

qui règne dans ce domaine. Le

document qui a pour titre : «Pa-

norama de la situation des terres

de décantation » est mis égale-

ment sur le site Aghtm. 

Le groupe de travail 

«Choix des filières de

traitement»

Les conclusions des réflexions

menées pour dégager les réponses

que les filières de traitement peu-

vent apporter en matière de res-

pect des exigences du nouveau

décret seront présentées au

congrès Aghtm de Casablanca lors

d’une session présidée par Jean-

Pierre Duguet, l’animateur de ce

groupe de travail.

La publication prochaine d’un ou-

vrage Aghtm est prévue.

Il faut ici remercier les membres

de ces trois groupes de travail, et

notamment les animateurs, pour

avoir avec persévérance et effica-

cité produit des outils qui appor-

teront sans aucun doute une aide

précieuse aux praticiens confron-

tés à ces types de problématiques.   

Le groupe de travail 

«Guide des bonnes pratiques 

de prélèvement en vue du

contrôle sanitaire au robinet 

du consommateur»

Un échange de vues au sein de la

commission « Distribution de

l’eau» a conduit à la création d’un

nouveau groupe de travail consa-

cré aux bonnes pratiques de pré-

lèvement et d’échantillonnage à

mettre en œuvre dans le cadre des

contrôles sanitaires à effectuer au

robinet de l’abonné. Rappelons

que, dans le cadre du nouveau

décret, c’est désormais en ce point

que doit être jugée la conformité

aux normes de potabilité.

Mme Rauzy (CRECEP) a accepté

d’animer ce groupe. L’idée n’est

pas de définir une méthodologie

de prélèvement couvrant l’en-

semble des paramètres, mais bien

au contraire de définir les diverses

pratiques qui devront être respec-

tées pour chacune des familles de

paramètre afin de garantir la re-

présentativité du résultat.

Signalons que cette réflexion à

peine lancée, un débat naissait au

plan européen sur la mesure des

métaux. Le protocole proposé par

les Allemands pour la mesure du

cuivre impose de prévoir une du-

rée de stagnation de quatre

heures. Cette proposition paraît

d’autant moins acceptable qu’il

est envisagé de l’appliquer en rou-

tine et de l’étendre à d’autres mé-

taux comme le plomb et le nickel. 

L’intérêt de la réflexion lancée au

sein du groupe de travail « Bonnes

pratiques de prélèvement au ro-

binet de l’abonné » s’en trouve

donc renforcé.

Une réflexion parallèle sur l’inté-

rêt d’une mesure de la teneur en

cuivre est menée au niveau de la

commission « Distribution de

l’eau » en collaboration étroite

avec la Commission « Corrosion ».

( Guide Aghtm sur les sta-

tions de pompage d’eau 

Cet ouvrage élaboré traditionnel-

lement au sein de la commission

« Distribution de l’eau » répond

aux besoins de nombreux prati-

ciens. Il est apparu souhaitable de

le réviser avant de procéder à sa ré-

impression afin d’introduire les

développements les plus récents.

C’est à cette tâche que s’est attelé

un groupe de travail animé par

Paul Tanini (Générale des Eaux).

Les travaux ont démarré au der-

nier trimestre 2002. Si certains

experts souhaitaient rejoindre le

groupe, qu’ils n’hésitent pas à le

faire, car cela ne peut que donner

plus de valeur à un ouvrage cou-

vrant un domaine extrêmement

vaste.

( Guide CSTB / Aghtm sur

les réseaux intérieurs

L’abaissement des concentrations

en certains métaux, la prise en

compte de nouvelles menaces mi-

crobiologiques, les exigences nou-

velles en matière de sécurité

conduisent à porter une attention

particulière à la question des ré-

seaux intérieurs qui désormais

conditionnent le respect des exi-

gences de la norme eau potable.

Une réflexion avait été lancée il y

a quelques années par le CSTB et

l’Aghtm. Il faut la reprendre à la

lumière du nouveau décret. Les

premiers échanges viennent

d’avoir lieu.
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Cette année 2002-2003 sera

encore une année pleine

pour les activités de la commis-

sion «Assainissement» grâce aux

travaux importants réalisés dans

les groupes spécialisés ou plus de

200 professionnels de divers ho-

rizons se rencontrent régulière-

Le but poursuivi est de définir les

critères à respecter par un « bon »

réseau intérieur, c’est à dire un

réseau capable de maintenir la

qualité de l’eau distribuée jus-

qu’au robinet où le consommateur

prélève son eau. 

( Guide sectoriel AFNOR

ISO 14001

L’Aghtm avait été associée à la ré-

daction de guides sectoriels vi-

sant à faciliter une déclinaison co-

hérente du référentiel de certifi-

cation ISO 14001 qui définit un

cadre pour l’amélioration conti-

nue et progressive de la prise en

compte de l’environnement dans

les pratiques quotidiennes.

Trois guides devaient être préparés

respectivement pour l’eau potable,

pour l’assainissement et pour la

gestion des déchets solides.

Pour l’eau potable, le groupe

animé par M. Moussy (SAGEP) a

achevé son travail à l’automne

2002. Les trois guides sectoriels

sont désormais disponibles au-

près de l’AFNOR.

( Conférences

Dans le cadre des relations privi-

légiées qu’entretient l’Aghtm avec

AQUAWAL, Michel Rapinat a pré-

senté au congrès de cette associa-

tion un exposé sur le thème

«Comment la gestion déléguée à

la française intègre-t-elle les as-

pects sociaux?»

De même, des liens étroits existent

avec l’ASEES (Association scienti-

fique européenne pour l’eau et la

santé). Dans ce cadre, deux confé-

rences ont été présentées :

- « L’impact de la problématique

des micro-organismes opportu-

nistes sur la distribution de l’eau »

(Paris),

- « Développement durable et pes-

ticides : les problématiques liées à

la distribution de l’eau » (Rennes).

( Programme de travail

Outre les travaux dont nous ve-

nons de parler, la commission

«Distribution de l’eau» procède à

de nombreux échanges de vue qui

pourraient, si le besoin s’en fait

sentir, déboucher sur de nou-

veaux groupes de travail.

*    *

Une attention particulière devra

être portée à la transposition en

droit français de la directive cadre

et à la préparation de la nouvelle

loi sur l’eau, de manière à veiller

à ce que le caractère primordial de

la distribution de l’eau soit bien

pris en compte lors de la défini-

tion des objectifs de protection

des ressources et des priorités à

adopter.

Commission « Assainissement » (Daniel Villessot)

ment sur les huit thèmes aujour-

d’hui actifs. Les rapports des ani-

mateurs résument ces activités et

soulignent les points forts des dis-

cussions et travaux de cette année.

Plusieurs projets d’articles dans

TSM viendront détailler les résul-

tats de ces travaux, trois congrès

ou colloques sont prévus au se-

cond semestre 2003, mais d’ores

et déjà, à travers les contributions

orales présentées lors de manifes-

tations à caractère national, l’ex-

pertise exprimée par la commis-

sion «Assainissement» de l’Aghtm

est affirmée ; citons quelques ma-

nifestations parmi les plus signifi-

catives :

- le colloque du Cercle Français de

l’Eau, le 10 octobre au Palais du

Luxembourg,

- le Carrefour des collectivités lo-

cales , les 29-30 janvier à Rennes,

- les auditions du conseil général

des Ponts et Chaussées, du cabi-

net de Mme la ministre de l’Éco-

logie et du Développement du-

rable, etc.

Malgré ces efforts, la situation de

l’assainissement des collectivités

locales en France n’est pas favo-

rable et la Commission Euro-

péenne a signifié à la France ses

retards ; la circulaire interminis-

térielle du 3 mai 2002 reconnaît

ces lacunes et rappelle aux préfets

leurs devoirs en matière de déli-

mitation des agglomérations pour
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l’assainissement, de fixation des

arrêtés de rejets des systèmes as-

sainissement, et aux collectivités

locales, leurs obligations à respec-

ter les différentes échéances fixées

par la directive du 21 mai 1991.

Il reste par conséquent encore

beaucoup à faire et les travaux

des groupes spécialisés sont là

pour permettre à tous une

meilleure compréhension des

textes en vue de leur application.

■ Groupe de travail «Régle-

mentation» - Animateur :

Jean-Pierre Maugendre 

L’activité du groupe de travail s’est

comme à l’accoutumée adaptée

aux sujets d’actualité liés aux évo-

lutions réglementaires au niveau

communautaire comme au niveau

national.

Ces sujets nous ont conduit à or-

ganiser 3 réunions sur l’année

2001 (6 mars, 20 juin, 8 octobre)

Concernant la réglementation eu-

ropéenne et en liaison avec le

groupe « boues », le groupe a éva-

lué les conséquences de la paru-

tion du règlement européen sur le

traitement des sous-produits ani-

maux, dans l’attente de la paru-

tion de la circulaire interministé-

rielle du 07/01/2003 excluant du

champ d’application du règle-

ment, les boues d’épuration en

aval de l’étape de pré-traitement.

Il a bien évidemment aussi suivi

activement les travaux menés au

niveau communautaire dans le

cadre des projets de révision de la

directive « boues » ou de publi-

cation d’une directive « sols». 

Au plan de la réglementation na-

tionale, le groupe a examiné la

circulaire interministérielle du 3

mai 2002 relative à la «mise en

conformité des systèmes d’assai-

nissement des collectivités sou-

mises aux échéances des 31 dé-

cembre 1998 et 2000, en applica-

tion de la réglementation issue de

la directive n° 91/271/CEE du 21

mai 1991 relative au traitement

des eaux résiduaires urbaines».

Rappelons que cette circulaire,

constatant le retard pris par la

France vis-à-vis des échéances de

la directive, rappelle aux préfets

leurs obligations de police des

eaux en matière de définition des

périmètres des agglomérations et

de délivrance des arrêtés d’auto-

risations, mais aussi de coercition

vis-à-vis des collectivités. 

Le groupe a également été

consulté lors de la préparation de

la circulaire du 20 décembre 2002

du MEDD relative à la collecte des

données concernant les STEP sou-

mises à l’échéance du 31 dé-

cembre 2000 au titre de la direc-

tive ERU, et destinée à actualiser

ces informations à fin 2001.

Outre ces points d’actualité, le

groupe a poursuivi sa réflexion

de fond sur l’évaluation de la per-

formance des systèmes d’assainis-

sement, entamée par le Cemagref,

avec de nouvelles contributions

de l’OIEau et de l’IFEN dans le

cadre de la mission qui lui a été

confiée par le RNDE.

Au congrès de l’Aghtm à Mont-

pellier, le groupe de travail a pré-

senté l’article «Prévention et maî-

trise des rejets diffus : les outils

disponibles» au cours de la séance

«Environnement et milieux aqua-

tiques» consacré à l’impact de la

directive cadre sur l’assainisse-

ment des collectivités.

Depuis début 2003, l’activité du

groupe de travail reste soutenue

avec l’élaboration de la contribu-

tion  de la commission « Assainisse-

ment » de l’Aghtm dans le cadre

de la consultation du MEDD en

vue du futur projet de loi sur l’eau,

la présentation de deux articles au

congrès de Casablanca en juin

prochain (« Recommandations

pour la mesure de la performance

des systèmes d’assainissement »

et «Évaluation de la conformité

des systèmes d’assainissement à la

directive ERU»), le suivi des tra-

vaux pilotés par l’IFEN sur les in-

dicateurs de performance des sys-

tèmes d’assainissement, une ré-

flexion sur les nouvelles disposi-

tions en matière d’information et

de participation du public et bien

sûr la poursuite de notre associa-

tion aux travaux du MEDD en vue

de la mise en place de la base na-

tionale de données sur la confor-

mité des agglomérations ainsi que

dans le déploiement des tableaux

de bord de suivi des résultats de

l’autosurveillance. 

■ Groupe de travail « Réhabili-

tation des réseaux » - Anima-

teur : Jean-Michel Bergue

Le groupe a tenu dix réunions au

cours de l’année 2002 .

Pour compléter les «Recomman-

dations pour la réhabilitation des

réseaux» éditées en 1998 et réédi-

tées en CD-Rom en 2000, le

groupe a poursuivi la mise au

point de recommandations pour

la réception des travaux de réha-

bilitation. Il a par ailleurs finalisé

la rédaction d’une fiche de travail

pour chacune des techniques sui-

vantes :
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- Chemisage continu polymérisé

en place (réseaux visitables),

- Tubage avec espace annulaire

(réseaux visitables),

- Chemisage en béton (réseaux

visitables),

- Chemisage continu polymérisé

en place (réseaux non visitables),

- Tubage avec et sans espace an-

nulaire (réseaux non visitables).

Le groupe a également repris la ré-

daction de l’article 4.4 des 3R 98

« Opérations préalables à la ré-

ception», de façon à ce qu’il soit

directement utilisable dans les

CCTP, pour chacune des tech-

niques. Les opérations décrites ne

faisant pas partie du marché de tra-

vaux, on n’y indique que les types

d’essais prévus avec éventuelle-

ment les tolérances acceptées pour

leurs résultats. Le soumissionnaire

sera ainsi informé complètement

et précisément des « règles du

jeu» du marché. Les techniques

suivantes ont été traitées :

- Injections (réseau visitable),

- Chemisage en béton (réseau vi-

sitable),

- Réparations : fissures, enduits,

joints... (réseau visitable),

- Chemisage continu polymérisé

en place (réseau non visitable),

- Chemisage partiel polymérisé

en place (réseau non visitable),

- Robots à fonctions multiples (ré-

seau non visitable).

Le groupe a également rédigé les

protocoles des essais suivants :

sondage sonique au marteau non

instrumenté, contrôle des épais-

seurs de béton frais et contrôles

par carottage.

Depuis le début de l’année 2003,

le planning des réunions est pour-

suivi sans relâche : 11 février,

24 mars, 24 avril… et les travaux

se poursuivent sur les sujets ci-

dessous.

1/ Recommandations pour la ré-

ception des travaux de réhabili-

tation

La rédaction finale est en cours

(délai : juin 2003), selon le plan :

- Introduction / présentation,

- Les différentes versions selon 

les techniques de l’article 4.4 des

3R 98 «Opérations préalables à la

réception»,

- Annexe «Protocoles d’essais».

2/ Code de bonnes pratiques de

la nouvelle norme EN 13 508-2

sur le codage de l’inspection vi-

suelle des canalisations,

qui va de facto se substituer au

glossaire des 3R 98.

3/ Titre « Réhabilitation » du

nouveau fascicule 70 (Ouvrages

d’assainissement) 

du cahier des CCTP applicables

aux marchés publics de travaux. 

Il s’agit là de la rédaction du do-

cument en actualisant et (prati-

quement) en réécrivant le RRR

98.

■ Groupe de travail «Fiabilité

des réseaux»

• «Sous-groupe exploitation»

Animateur : Claude Joannis

Le sous-groupe a poursuivi ses

travaux relatifs à la mise en place

et l’exploitation de systèmes de

mesures permanents, que ce soit

dans le cadre strict de l’autosur-

veillance réglementaire ou en vue

d’objectifs plus généraux.

Une première ébauche d’un guide

de rédaction d’un CCTP pour une

mission de maintenance d’un ré-

seau de mesure est réalisée, et le

projet approche de son terme. Ac-

VViiee  ddee  ll’’AAgghhttmm
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tuellement le travail porte sur la

mise en cohérence de ce guide

avec la normalisation existante

sur la maintenance. Une fois

achevé, le guide pourrait être dif-

fusé sous la forme d’un article

dans TSM.

Par ailleurs, un article sur la vali-

dation des données a été publié

dans TSM («La validation des me-

sures pour l’autosurveillance et le

diagnostic permanent des sys-

tèmes d’assainissement», F. Blan-

chet et C. Roux, TSM n° 3 - 2003)

et deux communications sont 

en préparation pour le colloque

Aghtm dont le thème sera la fia-

bilité des réseaux d’assainisse-

ment (septembre 2003) :

- « Intégration des impératifs mé-

trologiques dans la conception

des ouvrages d’un réseau de col-

lecte» (F. Blanchet et A. Viola),

- « Intégration d’un système de

mesure dans la gestion et l’ex-

ploitation d’un réseau d’assainis-

sement» (C. Joannis).

En 2003 - 2004, le groupe devra

déterminer ses futures orienta-

tions : deux sont envisagées.

La première serait la poursuite

des réflexions dans le domaine de

la métrologie, par exemple en ré-

digeant un CCTP-type pour l’ins-

tallation d’un point ou d’un réseau

de mesure ; la valorisation des

données issues de mesures en

continu constituerait un autre su-

jet à développer. Ces travaux se-

raient à mener en cohérence, voire

dans le cadre de ceux qui seront

menés par le groupe « temps de

pluie ».

La seconde orientation serait

d’aborder des sujets correspon-

dant davantage aux tâches tradi-
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tionnelles des exploitants, comme

la maîtrise des branchements et

des réseaux privés rétrocédés.

Les orientations seront discutées

en commission «Assainissement»

plénière, courant septembre.

• Sous-groupe «Travaux» - Ani-

mateur : Dominique Anceaux

Le groupe s’est réuni 61 fois de-

puis sa création lors de la sortie du

fascicule 70, en 1992. Les objec-

tifs de l’activité du sous-groupe

«Travaux» sont de mettre à dis-

position des  concepteurs (au sens

large du terme) de réseaux d’as-

sainissement, des documents  per-

mettant d’assurer la pérennité de

ces réseaux. Quels sont les faits

marquants?

- Commission de révision du fas-

cicule 70 : l’Aghtm est membre de

cette commission et participe aux

divers groupes de travail particu-

lièrement au SG 4 qui concerne la

méthode de dimensionnement, au

SG 5 qui concerne l’exécution des

travaux et a animé le SG 6 concer-

nant les conditions de réception.

- Guide de bonnes pratiques du

Fascicule 70 : la réalisation de ce

guide est prévue pour décembre

2003. Son objectif est de donner

des conseils pratiques, simples,

dans un langage compréhensible

par tout le monde professionnel,

pour permettre une mise en

oeuvre  correcte du fascicule 70.

Ce guide suit la structure du fas-

cicule et sa sortie devrait coïnci-

der avec l’arrivée du texte officiel.

Sa publication est envisagée sur

CD Rom.

- Congrès des 29-30 septembre

2003 sur les réseaux d’assainisse-

ment (lieu : CAP 15 - Paris 15e):

L’objectif est de créer une syner-

gie des acteurs intervenant sur les

réseaux d’assainissement avec la

sortie du fascicule 70 dont la der-

nière révision devrait sortir au se-

cond semestre 2003. La commu-

nication sur les réseaux est une

nécessité car ceux-ci forment la

base de l’assainissement : « les ré-

seaux d’assainissement consti-

tuent le squelette d’une politique

d’environnement : sans bons ré-

seaux il n’y a pas de fonctionne-

ment correct des STEP ». Trop sou-

vent  négligé car non visible, un

réseau d’assainissement demande

les mêmes précautions que les

ouvrages  d’art : de bonnes études

préalables, une conception réflé-

chie, une exécution sous dé-

marche qualité et une réception

par un organisme indépendant 

et qualifié. Les publics cibles du

programme de ce congrès sont les

élus (mairies et conseils généraux,

difficiles à toucher), les ingénieurs

et techniciens (des collectivités

territoriales, des DDE, des DDAF,

des agences de l’eau, des bureaux

d’études privés, des entreprises de

pose, des entreprises de contrôle,

des fabricants, des gestionnaires

publics ou privés).

Organisé pendant le congrès de la

FSTT, ce congrès bénéficiera aussi

de liens avec cette manifestation

(mise à disposition de bus pour

conduire le 30 septembre, à l’issue

du congrès les participants inté-

ressés sur le site de VST ; partici-

pation sous forme de panneaux de

la FSTT à notre colloque (commu-

nication sur les ateliers qui se dé-

rouleront à Rosny).

Le groupe est composé d’un

noyau dur d’une quinzaine de

membres actifs permanents et bé-

néficie des interventions plus

ponctuelles d’experts sur des su-

jets précis.

• Sous-groupe «Boues» - Anima-

trice : Danielle Salomon

Réuni deux fois en 2002 (septem-

bre et octobre) sous l’animation de

Mme Salomon, le groupe a noué

des relations avec les groupes 

« Bio-déchets » et « Incinération »

de la commission « Déchets et

Propreté», ainsi qu’avec le groupe

«Réglementation» de la commis-

sion «Assainissement» (échanges

systématiques de compte-rendus).

Lors de la séance du 10 mars

2003, Guy Atlan rédacteur, a pré-

senté son rapport « Les boues

d’épuration et leurs perspectives

de gestion en Ile-de-France» (pré-

senté et adopté à l’unanimité par

le Conseil économique et social de

la région Ile-de-France le 27 fé-

vrier 2003).

Le rapport est téléchargeable sur

le site http://www.cesr-ile-de-

france.fr/ en cherchant les travaux

sur la ruralité et l’environnement.

Cette présentation a permis de

lancer le débat sur les orienta-

tions et idées pouvant nourrir la

réflexion du MEDD pour conforter

l’élimination des boues et en par-

ticulier l’épandage, autour de trois

sujets : la demande du monde

agricole d’un fonds de garantie, les

nuisances et les relations avec les

acteurs de l’agro- alimentaire.

Parmi les recommandations faites,

retenons :

- la diversification des alternatives

d’élimination des boues : com-

postage, gazéification, OVH, 

pyrolyse, revégétalisation, etc.,

- les processus de certification et

les bonnes pratiques,
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- la demande du monde agricole

de mise en place d’un fonds de ga-

rantie,

- une politique volontariste d’in-

formation et d’implication des col-

lectivités et associations en s’ap-

puyant sur les possibilités ou-

vertes par la loi sur la démocratie

de proximité,

- la demande d’éradication des dé-

charges sauvages.

Le groupe considère qu’il serait

dans les rôles de l’Aghtm, afin de

contribuer au travail du MEDD sur

ce point et avec l’aide de l’Ademe,

d’organiser une journée de travail

sur la revégétalisation. Celle-ci

devrait permettre d’avancer sur

les actions suivantes :

- élaborer d’un vocabulaire com-

mun ;

- réfléchir sur le type de «pro-

duits», les différentes destinations

(décharges, routes et autoroutes,

aéroports, etc.), les différentes fi-

nalités (reconstitution des sols,

apports de matière organique, de

matières fertilisantes, etc.) ; 

- réfléchir à l’adéquation entre ces

différents éléments : des spécifi-

cités, des restrictions à prévoir,

comment les identifier ou les éla-

borer, etc. ;

- éclairer si les textes éventuels

doivent rester très généraux ou

au contraire spécifier les diffé-

rences selon les produits utilisés

et leur usage.

Au cours de cette journée de-

vraient être présentés : 

- l’exposé de l’état des connais-

sances (travaux F. Dinger, travaux

en Suède, etc.), ainsi que des es-

sais et enquêtes réalisées (natio-

nale et Rhônes-Alpes)

- des expériences diverses y com-

pris en matière de cahiers des

charges.

Cette journée devrait également

incorporer les travaux de norma-

lisation en cours à l’AFNOR et au

P16P ainsi que les travaux d’autres

acteurs complémentaires (chi-

mistes, pédologues, etc.) de Nancy

ou de l’INRA d’Angers.

Le groupe « Boues » consacrera

deux séances à ce sujet avant l’été.

En outre le groupe reste préoc-

cupé par la préparation de la fu-

ture directive Boues, l’actualisa-

tion de l’avis du CSHPF, et un texte

européen sur les décharges. Ces

sujets seront encore à l’actualité

de nombreuses réunions tenues

au sein de notre Association.

• Sous-groupe «Chartes de qua-

lité» - Animateur : 

René-Claude Fouilloux

Après s’être réuni 5 fois durant le

premier semestre 2002, le groupe

s’est réuni deux fois dans le

deuxième semestre et seulement

une fois depuis le début 2003.

Les discussions ont porté en 2002

sur la possibilité de faire certifier

une opération d’assainissement.

On entend par opération d’assai-

nissement tout ce qui concourt à

la réalisation d’un réseau d’assai-

nissement entre la décision du

maître d’ouvrage de le réaliser et

la fin du versement des aides pu-

bliques liées à ce projet.

Pour cela il a été tenté de mettre

en place un projet de référentiel

de certification.

Pour qu’une telle certification

puisse se mettre en place, elle doit

être initiée par le maître d’ouvrage

et valorisée d’une façon ou d’une

autre par un organisme d’État.

Devant l’hésitation de plusieurs

partenaires et la difficulté de trou-

ver un consensus national, le

groupe a décidé de laisser cet ob-

jectif de côté pour le moment.

Le groupe réfléchit maintenant

aux meilleurs moyens de valoriser

les acquis des différentes chartes

régionales, qui continuent à se

développer,  et notamment tente

de fédérer les partenaires sur un

projet commun d’audit d’opéra-

tion qui permettrait un retour

d’expérience réel.

Par ailleurs une note a été rédigée

et fournie à la commission assai-

nissement dans le cadre de la ré-

flexion nationale préalable à la fu-

ture loi sur l’eau. Cette note porte

sur une demande de renforcement

des essais préalables à la réception

des réseaux d’assainissement. Elle

sera transmise à la Direction de

l’eau du MEDD.

■ Groupe de travail «Assainis-

sement non collectif»

Animateur : Abdel Lakel

Le groupe a poursuivi ses activi-

tés de recherche des modalités de

collaboration avec ses homo-

logues du ministère de l’environ-

nement du Québec et des projets

de missions sont en cours de pré-

paration.

■ Groupe de travail «Pluvial»

Animateur : Mathieu Ahyerre

L’année 2002 a vu le redémarrage

de l’activité du groupe pluvial qui

était en veille depuis 1995. L’es-

sentiel du travail réalisé a consisté

à dresser une liste des thèmes

prioritaires à aborder, à hiérarchi-

ser et à planifier les actions envi-

sagées.

Deux réunions ont eu lieu le 21

VViiee  ddee  ll’’AAgghhttmm
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juin et le 15 novembre, avec une

vingtaine de personnes présentes

à chaque réunion.

Dans un premier temps, dix

thèmes de travail possibles ont

été abordés, ce qui traduisait un

besoin et justifiait la reprise de

l’activité du groupe.

Dans un second temps, quatre

thèmes ont retenu l’attention et

ont fait l’objet d’un approfondis-

sement :

- l’organisation d’une journée

technique sur la décantation, pré-

vue à l’automne 2003,

- la rédaction d’un questionnaire

sur la gestion en temps réel des ré-

seaux d’assainissement du point

de vue des exploitants, qui sera

envoyé en 2003 et donnera lieu à

un article dans TSM,

- l’écriture d’un article sur les

vannes de chasse en réseau d’as-

sainissement et leurs effets pré-

ventifs sur la pollution des rejets

urbains de temps de pluie,

- la réalisation d’une synthèse sur

les expériences menées en termes

de zonage pour l’assainissement

pluvial, devant donner lieu à un

article dans une revue spécialisée.

Les réunions, outre les questions

d’actualité, ont permis aux

membres du groupe de présenter

des travaux en cours et d’échan-

ger sur différents sujets : la mesure

en continu de la turbidité en ré-

seau d’assainissement, les sites ex-

périmentaux en assainissement

urbain, la modélisation de la qua-

lité des eaux par temps de pluie.

■ Autres groupes

Les autres groupes qui avaient pu

être constitués sur des sujets au-

jourd’hui de moindre actualité

sont restés en sommeil et peuvent

être relancés, à l’image du groupe

« Pluvial » lorsque le besoin est

exprimé.

Conclusions générales

Forte de ses groupes spécialisés

toujours très actifs, la commis-

sion «Assainissement» continue

son travail en étroite liaison avec

la Direction de l’eau sur des sujets

qui constitueront, demain encore,

une actualité forte : le suivi de l’auto-

surveillance des systèmes assainis-

sement, les études préréglemen-

taires ou prénormatives relatives

aux boues résiduaires urbaines,

les réseaux d’assainissement, etc.

En liaison étroite avec les sections

régionales, elle contribue à l’ani-

mation de réunions sur les sujets

comme les boues (Strasbourg, 22

mai 2003).

Plusieurs colloques nationaux

sont programmés pour le second

semestre 2003 dont celui relatif

aux réseaux d’assainissement (29

et 30 septembre à Paris) qui

constitue une première sur un tel

sujet.

Gageons que grâce aux efforts

prodigués par les animateurs de

ces groupes de travail, ce sera un

succès !

Qu’il soit permis ici au président

de la commission « Assainisse-

ment» de les remercier tous ainsi

que l’ensemble des participants

pour leurs efforts, la qualité et

l’excellent esprit dans lequel ces

travaux sont conduits.
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Depuis l’assemblée générale

de Montpellier de mai 2002,

notre commission «Ressources en

eau et Milieux aquatiques» s’est

progressivement construite au-

tour de groupes de travail et de ré-

flexion ; ceux qui avaient été iden-

tifiés dans le cadre de la mise en

place de cette nouvelle commis-

sion fin 2001 et celui sur la direc-

tive cadre européenne sur l’eau

imposé par une actualité qui se

prolongera certainement de nom-

breuses années. Les résultats de

cette phase de construction sont

mis en évidence par les premières

sollicitations qui nous ont été

adressées, qu’il s’agisse d’inter-

ventions dans des manifestations

ou de consultance et d’avis.

Le bilan des activités de la com-

mission est réalisé ci-après, en

distinguant ses actions générales

de celles de chacun de ses groupes

spécifiques.

( Activités des groupes 

de la commission

• Pratique du SEQ Eau - Anima-

teur : Xavier Humbel

Fondements du SEQ, état actuel des

contraintes d’entretien et coût, pos-

sibilités d’utilisation pour l’infor-

mation du public.

Les travaux sont centrés sur les

paramètres de mesure et le traite-

ment des résultats, pas sur les ap-

pareils et leur comparaison. L’en-

quête sur les réseaux de mesures

existants, réalisée par le MEDD

pour créer un système d’informa-

tion sur l’eau permet de disposer

d’éléments précis d’inventaire. La

question essentielle traitée porte

sur les utilisations optimales de la

mesure en continu (pour le fonc-

tionnement d’ouvrage, pour l’aide

à la surveillance, pour la gestion

de crise) dans des conditions de

coût qui seront précisées.

Les premiers résultats des travaux

ont été communiqués au congrès

Aghtm de Casablanca.

• Protection des captages d’eau

Animateur : Henri Maillot

Outils pratiques de mise en place

(techniques, socio-économiques),

modes de suivi et indicateurs de

suivi, besoins de recherche. Appli-

cations de la mission d’évaluation

des politiques publiques sur la pro-

tection de la qualité des eaux desti-

nées à l’alimentation humaine.

Une analyse des possibilités et des

limites de la procédure « Péri-

mètres de protection» a été réali-

sée sur la base du rapport d’éva-

luation du Commissariat au plan

sur la politique de préservation de

la ressource en eau destinée à la

consommation humaine. Une

analyse des modalités pratiques

de mise en place de la protection

des eaux de surface sur la base

utilisations et problèmes techniques

posés, signification des résultats,

évolutions en cours, en liaison avec

la directive cadre européenne sur

l’eau.

Le système d’évaluation de la qua-

lité des eaux SEQ a pour objet

d’apprécier les différentes com-

posantes de la qualité des cours

d’eau et des incidences de la qua-

lité sur les fonctions naturelles et

sur les usages anthropiques. C’est

un outil d’évaluation en construc-

tion, à l’initiative des agences de

l’eau et du ministère de l’Écologie

et du Développement durable

(MEDD), en cours d’expertise au

niveau européen pour la directive

cadre sur l’eau devant se substi-

tuer aux grilles de qualité utilisées

en France depuis 30 ans.

Notre groupe de travail analyse

des cas concrets d’utilisation en

vue de participer à la définition

des conditions de sa mise en place

et de son utilisation pratique ainsi

qu’aux conditions d’évolution du

système.

Les premiers résultats des travaux

réalisés ont été communiqués au

congrès Aghtm de Casablanca en

juin 2003.

Notre objectif de rédaction de re-

commandations d’utilisation est

confirmé malgré l’absence de la

version 2 du SEQ Eau initiale-

ment prévue.

• Mesure en continu de la qualité

des eaux courantes de surface

Animatrice : Elisabeth Jaskulké

Paramètres concernés, limites des

analyseurs, incertitudes sur les ré-

sultats, validation des résultats,

Commission « Ressources en eau et Milieux aquatiques » (Gérard Sachon)
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d’une typologie à quatre types de

sites et cinq critères par type a été

engagée. L’analyse d’une DUP d’un

grand champ captant et des me-

sures d’accompagnement, la par-

ticipation à la mise au point du

contenu de la directive euro-

péenne « Eaux souterraines »

constituent les principaux sujets

de travail actuels pour aboutir fin

2003 à un document pratique de

recommandations. Le groupe par-

ticipe à la construction de la di-

rective européenne «Eaux souter-

raines» au travers du ministère

de l’Écologie et du Développement

durable et maintenant comme

membre d’un groupe de l’EWA

(European Water Association).

• Recensement des sites internet

fournissant des données sur l’eau

Animateur : Emmanuel Soyeux

Recensement des sites internet (et

autres bases de données) fournis-

sant des données nationales sur

les ressources en eau et les milieux

aquatiques : établissement d’un

cahier des charges pour l’effec-

tuer et l’actualiser. 

Ce recensement a pour objectif

de réaliser une carte d’identité 

de chaque site, tant en ce qui

concerne la qualité des données

disponibles et leurs conditions

d’obtention et d’utilisation qu’en

ce qui concerne leur mode de ges-

tion. Ce groupe, pour lequel la

participation des producteurs de

données et des utilisateurs de don-

nées est encore quantitativement

faible, se rapproche du groupe

« Mesures » pour bénéficier des

résultats de l’enquête du MEDD en

cours pour la refonte du système

national d’information sur l’eau.

Ce groupe a participé à la com-

munication commune «Mesures,

SEQ, données» au congrès de Ca-

sablanca.

• Rédaction d’un ouvrage sur les

métabolites des organismes aqua-

tiques - Coordinateur : Pierre Mou-

chet

Cet ouvrage comprendra quatre

parties :

- définition et description des sub-

stances concernées,

- examen et rôle écologique des

métabolites,

- incidences sur le traitement et la

distribution de l’eau,

- potentialités des métabolites.

Les co-auteurs sont identifiés ;

l’ouvrage doit être édité par Tec et

Doc Lavoisier. Sa rédaction finale

est programmée pour fin 2003.

• Groupe directive-cadre euro-

péenne et politique de l’eau. Dipo-

leau - Animateur : Gérard Sachon

Ce groupe de réflexion-action a

été mis en place en mars 2003. Ses

objectifs sont les suivants.

❶ Organisation d’échanges per-

manents sur l’évolution de la mise

en œuvre de la directive cadre eu-

ropéenne et ses implications sur la

politique de l’eau établie et suivie

en France. Ces échanges concou-

rent à l’assimilation, la compré-

hension, l’interprétation et la dis-

sémination de l’information pro-

duite et en circulation dans les
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différentes entités concernées :

États membres dont en particulier

ministère de l’Écologie et du Dé-

veloppement durable (y compris

ses services déconcentrés et les

organismes dont il assure la tu-

telle) et ses groupes de réflexion

et de travail ; Commission Euro-

péenne et ses groupes d’expertise

et de travail ; organisations pro-

fessionnelles ; forums européens,

etc. Ils permettent la collecte et

l’exploitation de questionnements

et d’expériences locaux.

❷ Faire bénéficier les membres

actifs des informations recueillies

et interprétées, en particulier au

travers des différentes entités de

l’Aghtm.

❸ Élaborer des brèves synthé-

tiques en vue de leur mise à dis-

position sur le site internet Aghtm.

Etre à l’origine de réunions ou de

journées techniques ciblées sur la

directive.

Le groupe Dipoleau fonctionne

par échanges de courrier électro-

nique et se réunit à l’Aghtm avec

une périodicité mensuelle. L’acti-

vité du groupe est matérialisée

par les brèves et les documents

fournis et validés par ses

membres. La réactivité et la

confrontation permanente des

contributions de ses membres est

la caractéristique principale du

mode de fonctionnement du

groupe.

( Activités générales de

la commission

L’objectif de l’Aghtm de soutenir

une approche plus intégrée de

l’eau s’est illustré au travers de la

demi-journée commune à ses

trois commissions «eau» à son

congrès de Casablanca : eaux de

surface/eaux souterraines ; eau

potable/eaux usées/réutilisation

des eaux usées pour la production

agricole.

Des communications de présen-

tation et de synthèse en tant

qu’expert Aghtm ont été réalisées

au colloque « Les Assises natio-

nales de l’eau des collectivités.

Carrefour des gestions locales de

l’eau » à Rennes les 29 et 30 jan-

vier 2003 sur le thème « Qualité

de l’eau et agriculture, une asso-

ciation durable !».

La commission « Ressources en

eau et Milieux aquatiques » est in-

tervenue dans les rencontres

Aghtm/ ministère de l’Écologie et

du Développement durable por-

tant sur la mise en œuvre de la di-

rective cadre européenne sur l’eau

et sur le débat engagé au plan na-

tional sur la politique de l’eau.

Notre vision de l’eau est sollicitée.

Un article est paru dans TSM sur

la directive cadre européenne sur

l’eau.

( Conclusion

Notre internationalisation pro-

gresse lentement, notamment au

travers de nos activités sur la di-

rective cadre européenne sur

l’eau. La participation des collec-

tivités et des scientifiques doit se

développer.

Notre articulation avec les diffé-

rentes entités de l’Aghtm est de

plus en plus lisible.

Les travaux que nous avons réali-

sés au cours de notre première

année de fonctionnement mon-

trent une bonne mobilisation dans

le domaine des ressources en eau

et des milieux aquatiques. L’ac-

tualité et les dimensions du

champ de la commission indi-

quent une grande potentialité

d’activités pour celles et ceux qui

voudraient nous rejoindre.

*      *

Je remercie très sincèrement les

quelque soixante participants à

nos travaux, avec une mention

particulière pour les animateurs et

le vice-président.
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L’activité de la commission

«Corrosion» présente deux

volets :

- les travaux de la commission et

des groupes de travail,

- la participation aux travaux du

CEOCOR.

❶ Travaux de la commission

Depuis la fin du mois d’avril 2002

la commission s’est réunie 4 fois :

le 13 juin, le 16 septembre, le 11

décembre 2002 et le 6 mars 2003.

Au cours de ces réunions la com-

mission s’est intéressée aux sujets

techniques suivants :

- présentation du tube polyéthy-

lène «anticontamination system»

par M. Trémillon (ALPHACAN),

- présentation d’un point sur les

installations réalisées en acier in-

oxydable, par M. Cunat (EUROI-

NOX),

- réflexion sur les interactions

entre le cuivre et l’eau, effet des

matières organiques constaté en

Allemagne et teneurs mesurées

en France ; création éventuelle

d’un groupe de travail mixte avec

la commission «Distribution de

l’eau» sur ce sujet (M. Baron, CRE-

CEP).

La commission a également par-

ticipé à la préparation du congrès

de l’Aghtm qui se tiendra à Casa-

blanca au début du mois de juin

2003.

La commission regroupe de nom-

breux experts spécialisés dans di-

vers domaines de la corrosion et

des interactions entre les maté-

riaux et le milieu environnant. La

commission étant souvent saisie

de demandes d’utilisateurs ou ex-

ploitants confrontés à des pro-

blèmes de qualité d’eau en distri-

bution ou de comportement des

installations de distribution d’eau,

il est apparu souhaitable d’établir

une liste des experts pouvant

fournir des informations, des

conseils ou réaliser des études

permettant d’apporter des solu-

tions aux problèmes rencontrés.

Le tableau joint page suivante pré-

sente quelques informations

utiles.

❷ Participation aux travaux

du CEOCOR

La commission participe aussi au

niveau européen aux activités du

CEOCOR. En 2002 la délégation

suisse a organisé les journées an-

nuelles qui se sont tenues à Zürich

du 2 au 4 octobre. Comme l’année

précédente à Biarritz, chaque sec-

teur a tenu une session qui com-

portait une partie d’exposés de

travaux originaux et une partie

réservée à l’activité des groupes de

travail ; ces sessions ont duré une

demi-journée. Ces journées ont

été un réel succès avec plus de 100

participants. 

En 2003, le colloque triennal du

CEOCOR à été organisé par la dé-

légation italienne et s’est tenu à

Giardini Naxos (Sicile) du 13 au

16 mai 2003. Ce colloque où plus

de 50 exposés ou posters ont été

présentés à rassemblé près de 200

participants. Le nombre élevé de

participants montre l’intérêt sou-

tenu de la profession pour les ac-

tivités du CEOCOR. D’autre part, les

mandats de la présidence du CEO-

COR et de secteurs venaient à

terme. Ainsi P. Leroy qui a assuré

cette fonction durant 6 ans (deux

mandats) a cédé la présidence à 

G. Venier (Italie) et pour les sec-

teurs : 

A - L. di Biase (Italie), qui a été

nommé à Bruxelles en 2000, est

reconduit dans ses fonctions pour

trois ans ;

B - I. Wagner (Allemagne), qui

terminait son deuxième mandat,

à cédé la place à J. Baron ;

C - S. Rigal, qui terminait aussi

son deuxième mandat, a cédé la

place à P. Soukatchoff.

Ces journées et colloques ont per-

mis aussi de faire connaître nos

travaux et notamment notre guide

technique sur le diagnostic des

réseaux qui a été présenté à Zü-

rich par M. Boireau, tant aux par-

ticipants français qu’à ceux venus

de 13 pays européens.

Les axes de travail ont été pour-

suivis et concernent :

- pour le secteur A (corrosion ex-

terne), l’influence des courants

alternatifs sur la corrosion des

conduites et sur la protection ca-

thodique ; ce dernier thème avait

donné lieu à la publication d’un

Commission « Corrosion et Protection des réseaux » (Pierre Leroy)
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ouvrage en langue anglaise qui est

paru en 2001 et qui continue

d’être un sujet d’études important ;

- pour le secteur B (corrosion 

interne), les activités ont été 

focalisées sur les divers aspects

des conséquences de la directive

européenne 98/83 sur le plomb 

et sur le cuivre ; de nombreux 

exposés ont porté sur ce sujet 

tant à Zürich qu’à Giardini 

Naxos ;

- pour le secteur C (matériaux),

plusieurs groupes de travail fonc-

tionnent : le groupe de travail sur

le choix des revêtements a préparé

des recommandations qui doivent

être publiées prochainement ; le

groupe concernant l’évaluation

des risques de perméation de mi-

cropolluants au travers des parois

des matériaux organiques a lancé

une enquête au niveau européen

qui est en cours d’étude ; le groupe

préparera ensuite des recomman-

dations sur les conditions d’utili-

sation de ces matériaux. 

En 2004, le CEOCOR tiendra ses

journées plénières du 25 et 26

mai 2004 à Dresde et seront orga-

nisées par la délégation alle-

mande. Il est prévu que les jour-

nées de 2005 soient organisées

par la délégation suédoise au dé-

but du mois de juin à Malmö.

Chaque secteur du CEOCOR tien-

dra une réunion d’une demi-jour-

née consacrée cette année encore

à la présentation d’exposés sur

des sujets techniques et scienti-

fiques originaux et aux travaux

des divers groupes.

Un nouveau secteur consacré aux

problèmes spécifiques de corro-

sion dans les installations d’assai-

nissement est en cours de création

et un groupe de travail a déjà ré-

digé une part importante d’un do-

cument permettant d’identifier les

grands types de problèmes ren-

contrés.

Le programme des conférences 

de Giardini Naxos est disponible

sur le site Internet du CEOCOR

(www.ceocor.lu) ou auprès du se-

crétariat général (CIBE - CEOCOR,

rue aux Laines, 70, B 1000

Bruxelles).

Enfin le Ceocor a entrepris :

- la mise en place de la publication

systématique de ces travaux par le

secrétariat du CEOCOR lui-même

(recommandations notamment) ;

- la mise à disposition du public

des références des publications

du CEOCOR et des diverses activi-

tés en cours sur son site Internet. 

❸ Activité des groupes de

travail

Les groupes de travail continuent

de progresser :

1°) Le groupe de travail «Aciers

inoxydables» créé en 2000, a ter-

miné la rédaction de recomman-

dations pour l’usage de ces maté-

riaux dans les installations inté-

rieures des réseaux domestiques .

Ce document a été transmis à

TSM en vue de sa prochaine pu-

blication. Le groupe se propose

maintenant de réaliser un docu-

VViiee  ddee  ll’’AAgghhttmm
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Coordonnées des spécialistes de la commission « Corrosion »

Comment les joindre ?
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ment consacré aux installations

publiques et notamment aux

usines de traitement.

2°) Le groupe « Protection catho-

dique» a progressé en liaison avec

le CEFRACOR et le CEOCOR. Son ac-

tivité est liée à la normalisation

européenne en cours et à l’activité

du CEOCOR.

3°) Le groupe de travail «Cuivre»

a été créé à l’initiative de la com-

mission pour rédiger un guide

technique des bonnes pratiques

de mise en œuvre des canalisa-

tions en cuivre. En effet à l’heure

où il convient d’envisager le rem-

placement des conduites en

plomb des immeubles par d’autres

matériaux, il est apparu néces-

saire de rappeler les règles de

bonnes pratiques de mise en

œuvre de ce matériau qui peut le

plus souvent constituer un bon

matériau de remplacement du

plomb.

En liaison avec la commission

«Distribution de l’eau», la com-

mission «Corrosion et Protection

des réseaux » participe à deux

autres groupes de travail.

1°) Groupe « Échantillonnage

plomb» qui avait reçu la com-

mande de la rédaction d’un guide

technique sur ce sujet par le mi-

nistère de la Santé. La rédaction de

ce guide est maintenant achevée

et a été remise au ministère. Le do-

cument devrait être publié pro-

chainement.

2°) Groupe de travail sur les mé-

thodes de diagnostic des ré-

seaux, sujet abordé lors du

congrès de Dijon et qui nécessite

la mise en commun des expé-

riences des différents distributeurs

d’eau et fabricants afin de faire

progresser les connaissances en

ce domaine et proposer un cane-

vas d’approche à l’usage des ges-

tionnaires de réseaux. Les travaux

de ce groupe ont été présentés

lors du congrès de Montpellier.

3°) Un nouveau groupe de travail

mixte a été créé en mars 2003 et

porte sur les interactions entre les

eaux et les conduites en cuivre. Ce

groupe tend à apporter des ré-

ponses sur le sujet du respect de

la norme de 2 mg/l dans les divers

types d’eaux distribuée en France.

Commission « Cadre de vie » (Jean-Louis Cochard)

Depuis la dernière assemblée

générale, la commission

«Cadre de vie» s’est réunie à cinq

reprises : les 13 juin 2002, 3 oc-

tobre 2002, 30 octobre 2002, 10

décembre 2002 et 28 mars 2003.

Comme durant les deux précé-

dents exercices, la commission a

poursuivi ses réflexions sur les

actions et les initiatives à engager

afin de mobiliser un nombre plus

tique» qui ne se sont pas réunies

durant l’exercice 2002 - 2003 et

d’autre part, à la mise en sommeil

temporaire de la sous-commis-

sion «Pollution atmosphérique»

confrontée au manque de dispo-

nibilité de son animateur depuis

l’automne 2002, la commission a

privilégié ses actions en faveur de

l’organisation ou la participation

à des manifestations à caractère

évènementiel relevant de l’envi-

ronnement urbain.

Élaboration d’actions [ de sensibilisation 

à ses travaux

La commission a élaboré dans

cette optique un projet de journée

destinée à promouvoir ses champs

de compétences. Initialement en-

visagée pour l’automne 2003, elle

important d’acteurs au sein de

l’Aghtm et au-delà.

L’intérêt manifesté par un nombre

honorable de congressistes à

Montpellier pour des sujets con-

cernant les actions d’information,

de communication et de sensibi-

lisation vers nos concitoyens, liées

à la qualité de l’air, au bruit et à

l’efficacité énergétique qui consti-

tuent les thèmes génériques des

trois sous-commissions, a incité

les membres de la commission,

encore trop peu nombreux, à ré-

fléchir à la forme que pourrait

prendre la poursuite de ses acti-

vités.

Face d’une part, au constat re-

nouvelé des difficultés à mettre en

place de manière opérationnelle,

les travaux des sous-commissions

« Bruit » et « Efficacité énergé-
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devrait se dérouler au début de

l’année 2004 à Paris. Par sa vo-

lonté d’afficher un éclectisme jus-

tifié par la diversité des problé-

matiques qui associent environ-

nement et cadre urbain, les sujets

abordés pourraient être aussi di-

versifiés que :

- la présentation de la mise au

point par une collectivité de taille

moyenne d’un Agenda 21 ;

- l’expérience de communication

urbaine lancée par un groupe-

ment de communes ayant eu re-

cours à une signalétique colorée ;

- la mise en place d’une opération

de suivi de la pollution atmo-

sphérique au sein d’une agglomé-

ration, ayant recours aux percep-

tions olfactives d’un échantillon

de riverains ;

- les conditions de maintien de la

sécurité urbaine en fonction de la

qualité du cadre de vie.

[ Préparation du congrès

2003 à Casablanca

Une large partie des travaux de la

commission a consisté en l’orga-

nisation du programme de la ses-

sion «Cadre de vie» du congrès

de Casablanca.

Centrée sur le thème «Cadre de

vie et citoyenneté», cette session

illustrera parfaitement la volonté

de la commission de poursuivre la

démarche initiée à Montpellier vi-

sant à mettre en exergue des ac-

tions de communication, d’infor-

mation ou de formation des ad-

ministrés des collectivités. De

plus, la localisation particulière

du congrès permettra de témoi-

gner sur des actions marocaines

qui démontrent que l’objectif af-

fiché par la commission conserve

toute sa pertinence quel que soit

le degré de développement urbain

des agglomérations et le niveau

d’accès à l’information dont dis-

posent les populations.

Partenariats avec [ d’autres organisations

Par sa volonté d’ouverture et de

partenariat, la commission a pour-

suivi son dialogue permanent

avec la CoFHUAT. De même, elle a

répondu favorablement pour par-

ticiper aux travaux de l’Observa-

toire départemental de l’environ-

nement sonore du Val-de-Marne

(ODES 94) qui a été mis en place

le 19 septembre 2002 à l’initiative

du conseil général de ce départe-

ment. Cette participation s’est

concrétisée par des adhésions

croisées entre les deux entités,

chacune d’entre elles déléguant

un représentant aux travaux me-

nés par son partenaire. Cette ac-

tion s’est concrétisée par la parti-

cipation à la première réunion du

conseil d’administration de l’ODES

en avril 2003 qui a permis la dé-

finition des premières actions qui

vont être engagées.

À la demande de la section Ile-de-

France de l’Association, elle a éga-

lement constitué une force de pro-

positions dans la démarche vou-

lue de développer les visites tech-

niques en suggérant une liste

d’installations liées aux thèmes

des transports urbains, de la pol-

lution de l’air, du bruit ou encore

d’opérations de rénovation de

quartiers en difficulté.

Pour conclure ce rapport et au

risque de se répéter, il ne semble

pas inutile de rappeler que la pré-

occupation constante de la com-

mission «Cadre de vie» demeure

l’élargissement de son cercle à un

maximum d’acteurs concernés

par les questions relatives au cadre

de vie, à l’hygiène et à l’environ-

nement. Cette étape permettra

d’étoffer les travaux qui pourront

être réalisés au sein de la com-

mission au cours des prochains

exercices.

● ●      ● ● ●
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Commission « Déchets et Propreté » (Patrick Lefebvre)

1. Activité des groupes de

travail 

L’activité de la commission per-

manente «Déchets et Propreté» se

manifeste en particulier dans le

fonctionnement de ses groupes

de travail temporaires, constitués

à la demande de ses membres et

animés par l’un d’eux. Ces

groupes de travail rassemblent

dans un cadre neutre les diffé-

rents acteurs concernés par le

thème qu’ils ont souhaité aborder.

Leurs travaux sont généralement

concrétisés par la production de

documents, la participation à des

colloques, la préparation de com-

munications ou de dossiers pour

la revue TSM ; ils peuvent avoir

des retombées dans les domaines

de la technique, de la réglemen-

tation, de la communication, de la

promotion, de l’information. 

Un an après la prise en charge de

l’animation de cette commission,

le président a proposé début 2003

de retenir au moins deux objectifs

de progrès : le développement des

volets recherche et international

dans le cadre de la transversalité

des groupes et une coopération

accrue avec les autres commis-

sions de l’Aghtm.

2. Fonctionnement des

groupes de travail 

Les questions du financement des

travaux et des visites des groupes

de travail ont fait l’objet d’une

mise au point avec le Bureau et le

Comité de l’Aghtm auxquels par-

ticipe le président de la commis-

sion. Le principe d’autonomie et

d’équilibre financier a été con-

firmé. Compte tenu de l’impor-

tance et du volume des travaux

réalisés par les groupes de travail,

les modalités de diffusion et d’édi-

tion ont été recadrées. Une

meilleure prise en compte dans

TSM de leur publication sous

forme de synthèse a été débattue

et devrait donner lieu désormais

à une diffusion plus rapide après

production. 

• Groupe de travail « Traite-

ment thermique », animé par

Patrick Boisseau (TIRU)

Ce groupe, qui fonctionne comme

un groupe miroir du groupe de

travail international « Incinéra-

tion» de l’ISWA (Association inter-

nationale des déchets solides),

s’est réuni cinq fois depuis la der-

nière assemblée générale.

Il a consacré une grande partie de

son activité à la finalisation de la

rédaction d’un dossier coédité

avec l’Ademe qui portera sur une

comparaison de l’état de l’art de

l’incinération en 2000 avec l’état

de l’art publié dans TSM en 1993.

Ce dossier a été enrichi de cha-

pitres portant sur l’évolution de la

réglementation et sur les travaux

en cours concernant l’incinéra-

tion et son impact en matière d’ef-

fet de serre. Les chapitres concer-

nant la valorisation énergétique,

les technologies de traitement des

fumées et les plates-formes de

traitement des mâchefers ont été

particulièrement étoffés.

La parution de ce dossier est pro-

grammée pour fin mai 2003. Un

article condensé est en prépara-

tion pour une parution dans la re-

vue TSM.

D’autres sujets ont été traités au

cours des réunions du groupe :

- la transcription en droit français

de la directive relative à l’inciné-

ration des déchets,

- les meilleures technologies dis-

ponibles (BAT) pour le traitement

thermique,

- l’évolution de la réglementation

en matière de résidus de procédés

thermiques,

- la transcription en droit français

de la directive EPER (European

Pollutant Emission Register) qui

demande à chaque exploitant

d’établir une déclaration annuelle

de ses émissions polluantes ga-

zeuses et liquides ; la liste des pol-

luants visés comprend une qua-

rantaine de substances.

• Groupe de travail 

«Impact sanitaire des installa-

tions d’incinération», animé par

Patrick Boisseau (TIRU)

Ce groupe a pour objectif d’éla-

borer un guide de rédaction du

volet « impact sanitaire » des

études d’impact, en vue d’une dif-

fusion par le MEDD pour donner
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un cadre aux DRIRE et aux futurs

exploitants.

Il s’est réuni sept fois depuis la

dernière assemblée générale. Sur

la base d’une première ébauche de

guide réalisée au cours de l’année

précédente et au constat de la

grande complexité des études

d’impact sanitaire, l’année écoulée

a été consacrée à enrichir les dif-

férents chapitres de façon à per-

mettre aux commanditaires de ces

études d’exprimer précisément

leurs besoins auprès des bureaux

d’études.

En particulier, ce groupe a mené

un important travail de réflexion

sur la sélection des scénarios d’ex-

position dont le nombre est qua-

siment illimité. Pour les nom-

breux paramètres qui entrent dans

les calculs, le guide s’efforce de

mettre en lumière les discussions

et incertitudes les concernant et

de proposer des valeurs quand

cela est possible.

Une première version de ce guide

est programmée pour le 3e tri-

mestre 2003.

Ensuite le groupe se consacrera à

l’enrichissement du guide.

• Groupe de travail 

« Cahier des charges pour les

prestations de tri », animé par

Christian Panay (Communauté

de Creusot - Monceau)

Le groupe s’est réuni 8 fois depuis

sa création en janvier 2002. Une

première version du guide a été

rédigée à l’aide des réflexions me-

nées en 2002 ; elle est en phase de

validation et relecture pour abou-

tir à une publication du guide fin

2003 / début 2004.

Le guide d’aide à la rédaction du

cahier des charges d’un marché de

prestations de tri reprendra la

même structure que celui sur les

marchés de collecte élaboré par un

groupe de travail Aghtm. Il per-

mettra de répondre à un certain

nombre de questions que se pose

une collectivité exploitant un

centre de tri en régie ou souhai-

tant confier à un prestataire privé

la prestation de tri de sa collecte

sélective :

- Quelles missions lui confier ?

- Comment définir les besoins?

- Comment prendre en compte

les évolutions possibles?

- Quels modes de rémunération?

etc.

Ce guide destiné aux élus, chefs

de projets et juristes des collecti-

vités locales, aux prestataires de

services déchets pourra être utilisé

par ces personnes à l’occasion du

démarrage ou du renouvellement

de leur marché de tri.

Le support final de ce document

sera identique à celui «de la pres-

tation de collecte» commercialisé

par l’Ademe depuis juillet 2002 :

support papier d’une centaine de

pages avec un CD-Rom d’annexes.

• Groupe de travail 

« Impact des installations de

stockage », animé par James

Miralves (ONYX)

L’animateur de ce groupe, appelé

à de nouvelles fonctions en pro-

vince, continuera à assurer l’ani-

mation de ce groupe en double

commande avec Michel Mori

(EMTA) qui reprendra les suites

probables après la rédaction du

guide.

Le groupe a établi le plan détaillé

du «Guide méthodologique pour

la réalisation du volet santé dans

les études d’impacts des centres de

stockage de déchets ménagers et

assimilés». Il a travaillé sur la mo-

délisation, les odeurs, le bruit, la

microbiologie, l’état initial.

• Groupe de travail 

« Traitement biologique »,

animé par Emmanuel Adler

(A.Consult)

Ce groupe créé en avril 2003, par-

ticipe aux travaux du groupe trai-

tement biologique de l’ISWA.

Après définition des objectifs

(voir TSM de juillet-aout 2002), le

GT s’est réuni six fois. Ces ré-

unions ont été complétées par la

visite de l’unité de méthanisation

de Varennes-Jarcy ainsi que par

des débats sur les enjeux sani-

taires de la gestion biologique des

déchets avec des représentants du

ministère chargé de l’Environne-

ment, de la FNADE, de SIVOM, du

monde agricole.

L’organisation d’une conférence

sur la gestion des déchets biolo-

giques en 2003 est envisagée et

deux projets de visite ont été pré-

parés (l’une en Rhône-Alpes sur 

le thème de la charte de qualité 

du compost en partenariat avec

l’Ademe et la Région – avec visite

du centre de compostage des 

déchets alimentaires à Voiron en

Rhône-Alpes le 25 mars 2003 – 

et l’autre à venir à Arras sur le

thème de la certification des

boues).

• Groupe de travail « Amal-

games dentaires » animé par

René Dumail (SARP Industries)

Né en 2002, mais en sommeil de-

puis plusieurs mois, ce groupe re-

latif aux déchets d’amalgames

dentaires, vient d’être réactivé. Le

problème posé par ce type de dé-

chets n’est plus aujourd’hui la
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mise en place dans les cabinets

dentaires d’équipements de récu-

pération des déchets, mais celui

de la collecte des déchets d’amal-

game (cassettes des séparateurs

installés sur les fauteuils den-

taires, déchets secs d’amalgame)

ainsi que leur conditionnement -

reconditionnement et leur traite-

ment. Ce groupe a évalué les flux

de déchets d’amalgames dentaires

entre 42,8 et 58 tonnes par an, ce

qui représente des quantités de

mercure comprises entre 21,4 et

29 tonnes par an. L’emploi d’amal-

games dentaires et surtout la dé-

pose des obturations en bouche

vont se poursuivre durant plu-

sieurs décennies, d’où la nécessité

de résoudre et de garantir la col-

lecte et le traitement des déchets

d’amalgames mercuriels de façon

totalement satisfaisante et pé-

renne vis à vis de la sécurité des

personnes et de l’environnement.

Les travaux entamés vont re-

prendre dès le 16 mai 2003 et

pourraient être menés à bien 

en deux ou trois réunions par le

groupe composé de représentants

des ministères chargés de l’Envi-

ronnement et de la Santé, des

agences de l’eau, de l’Ademe, des

professions dentaires, des entre-

prises de collectes et des entre-

prises de traitement.

• Nouveaux groupes de travail

en 2003

Des projets de création de nou-

veaux groupes de travail ont été

soumis récemment à l’approba-

tion des membres de la commis-

sion. 

➠ Groupe « Impact sanitaire des

installations de compostage »

animé par Emmanuel Morice

(MEDD), pour réaliser dans le do-

maine des traitements biologiques

le même travail que celui qui est

en cours dans les groupes « Im-

pact des installations d’incinéra-

tion» et « Impact des installations

de stockage». Le groupe établira

un guide méthodologique à des-

tination de l’inspection des ins-

tallations classées et des indus-

triels ayant à rédiger une étude

d’impact. Les travaux s’appuie-

ront sur deux rapports :

- le premier est une étude biblio-

graphique sur les risques biolo-

giques aéroportés liés aux com-

posts et au compostage, com-

mandé par l’Ademe au Centre

Rhône-Alpes d’épidémiologie et

de prévention sanitaire (CAREPS) ;

- le second est un guide pour l’éva-

luation des risques sanitaires dans

les études d’impact des installa-

tions de compostage et porte sur

les aspects non biologiques, com-

mandé par le MEDD et la FNADE à

l’École nationale de la santé pu-

blique (ENSP).

L’effectif du GT doit être limité et

stable (15 personnes environ) :

- experts : INERIS, ENSP, IHIE, INRS,

CAREPS ;

- industriels : FNADE, CAS, deux

bureaux d’étude ;

- institutionnels : Aghtm, Ademe,

DRIRE, ministère de la Santé,

MEDD.

➠ Groupe « Déchets d’équipe-

ments électriques et électro-

niques» animé par Patrick Ri-

chard (ETDE), pour permettre à

l’Aghtm de contribuer au débat

actuel en apportant des recom-

mandations et en produisant des

avis sur ce domaine en cours de

réglementation, visant une très

grande variété de produits, impli-

quant une multitude d’acteurs,

ayant un impact socio-écono-

mique très important, laissant au-

jourd’hui beaucoup de questions

en suspens.

➠ Groupe «Sols pollués» pro-

posé par Yvan Razafindradandra

(ADAMAS) accompagné de Pierre

Colin (Arcadis Gester), pour tra-

vailler en particulier sur les pro-

blèmes posés par le dépôt des

terres polluées. La problématique,

les enjeux, les objectifs du futur

groupe de travail sont en cours de

définition. 

➠ Groupe « Impact sanitaire des

différentes filières de traite-

ment» pour travailler de manière

transversale et jouer un rôle de

synthèse dans ce domaine tout en

laissant fonctionner les groupes

de travail spécialisés, ce groupe ré-

unirait les animateurs des diffé-

rents GT concernés par les im-

pacts des traitements. Il pourrait

exprimer l’avis des experts de

l’Aghtm notamment sur les mé-

thodes de mesures des impacts et

réfléchir à une communication

scientifique et vulgarisable à tous

les publics.

• Coordination des groupes

de travail

Une réunion de coordination des

animateurs des groupes de tra-

vail, à laquelle participait Jean-

Paul Léglise, président de l’ISWA,

a eu lieu le 11 mars 2003. À cette

occasion ont été évoqués en par-

ticulier les relations avec l’ISWA, la

recherche, l’international, la veille

thématique «déchets et propreté»

et les moyens de répondre à une

meilleure représentation scienti-

fique française. 
23
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Une charte d’éthique, rédigée par

le conseil d’administration de

l’Aghtm et intitulée « Modalités

de participation aux commissions

et aux groupes de travail de

l’Aghtm» a été distribuée aux par-

ticipants de la réunion rappelant

notamment l’éthique et le béné-

volat.

3. Activités de la commis-

sion avec l’ISWA

Dans le cadre du cycle de confé-

rences d’informations, appelées

« ISWA Beacon Conference», une

3e conférence spécialisée est en

projet en décembre 2003 à Pollu-

tec Paris et fera suite à celles 

organisées à Paris en 1999 et en

2001. L’objectif de l’« ISWA Beacon

Conference » sur le traitement

biologique des déchets est de faire

le point sur cette filière de valori-

sation et de débattre des ques-

tions que posent les différents ac-

teurs concernés (collectivités,

professionnels, utilisateurs) no-

tamment sur la collecte et le trans-

port des déchets biodégradables,

la valorisation du compost et sa

complémentarité avec la valori-

sation énergétique, le développe-

ment du système d’assurance qua-

lité, les initiatives de la Commis-

sion Européenne sur le traitement

des déchets biodégradables. La

préparation de cette 3e conférence

se fait avec la participation à

Vienne de l’animateur du groupe

de travail « Traitement biolo-

gique».

Afin de recentrer nos efforts, un

contact sera pris par le président de

la commission avec les animateurs

des groupes de travail miroirs de

l’ISWA et les compte-rendus de

leurs travaux seront diffusés.

4. Préparation du congrès

2003 de l’Aghtm à Casablanca

La commission a saisi l’occasion

que présentait ce congrès pour re-

lancer les volets recherche et in-

ternational dans la gestion des dé-

chets. Les groupes de travail ont

été incités à aborder un sujet sous

ces angles. La commission entend

ainsi accompagner l’Aghtm dans

les travaux des différents comités :

affaires internationales, recherche.

5. Le suivi de législation et

de la réglementation

Avec l’appui des représentants du

MEDD, des points réguliers sur

l’évolution de la réglementation

sont réalisés et commentés. L’évo-

lution est riche et concerne nos

groupes de travail, notamment :

- l’arrêté du 3 avril 2002 relatif aux

installations de stockage de dé-

chets ménagers et assimilés a mo-

difié l’arrêté du 9 septembre 1997

(modifié par l’arrêté du 31 dé-

cembre 2001) ;

- le décret du 18 avril 2002 relatif

à la classification des déchets

transpose en droit national la dé-

cision communautaire du 3 mai

2000 (modifiée par les décisions

du 16 janvier 2001, du 22 janvier

2001, du 23 juillet 2001) ; il rem-

place le décret du 15 mai 1997 re-

latif à la classification des déchets

dangereux ainsi que l’avis du 11

novembre 1997 relatif à la no-

menclature des déchets et établit

un nouveau modèle de classifica-

tion des déchets ;

- l’arrêté du 20 septembre 2002

(JO du 1er décembre 2002) relatif

aux installations d’incinération et

de co-incinération de déchets

dangereux transpose la directive

du 4 décembre 2000 sur l’inciné-

ration des déchets et transcrit la

directive du 26 avril 1999 relative

à la mise en décharge des déchets ;

- l’arrêté du 20 septembre 2002

(même JO) relatif aux installa-

tions d’incinération et de co-inci-

nération de déchets non dange-

reux et aux installations d’inciné-

rant des déchets d’activités de

soins à risques infectieux rem-

place les arrêtés du 23 août 1989

et du 25 janvier 1991 et transpose

aussi la directive du 4 décembre

2000 sur l’incinération des dé-

chets ;

- le décret du 24 décembre 2002

relatif à la mise sur le marché des

pneumatiques et à leur élimina-

tion (JO du 29 décembre 2002)

fixe les conditions d’élimination

des pneus usagés ;

- l’arrêté du 30 décembre 2002

relatif aux installations de stoc-

kage de déchets dangereux trans-

pose cette directive et remplacera

les arrêtés du 18 décembre 1992

relatifs au stockage de certains dé-

chets industriels spéciaux ultimes

et stabilisés ;

- la loi de finance rectificative

pour 2002 du 31 décembre 2002

modifie les conditions de percep-

tion de la TGAP sur les installa-

tions de stockage de déchets mé-

nagers et assimilés ;

- la directive n° 2002/96 du 27 jan-

vier 2003 relative aux déchets

d’équipements électriques et élec-

troniques et la directive 2002/95

du 27 janvier 2003 relative à la li-

mitation de l’utilisation de cer-

taines substances dangereuses

dans les équipements électriques

et électroniques ; la transposition

de ces directives devra intervenir

avant le 13 août 2004 ;
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- la décision n° 2003/138 du 27 fé-

vrier 2003 concernant le démon-

tage des véhicules, prise en appli-

cation de la directive du 18 sep-

tembre 2000 relative aux véhi-

cules hors d’usage ;

- le projet de modification de la

nomenclature soumis au conseil

supérieur des installations clas-

sées du 13 mars 2003 pour les

PCB et PCT ;

- le projet d’arrêté ministériel re-

latif aux critères et méthodes

d’évaluation de certaines proprié-

tés de danger concernant les dé-

chets classés dangereux par le dé-

cret du 18 avril 2002.

Ainsi que les textes et arrêtés en

perspectives pour 2003 :

- réglementation des courriers

non adressés,

- transcription de la directive du

18 septembre 2000 relative aux

véhicules hors d’usage,

- révision du dispositif de suivi des

déchets industriels dangereux.

6. Participation à des acti-

vités extérieures

• Groupe Santé-Déchets de l’Aca-

démie des Sciences : participation

aux travaux et à la suite de la pré-

sentation le 18 mars 2003 du pro-

jet de rapport au comité de l’En-

vironnement de l’Académie des

Sciences, rédaction d’un projet

d’article de notre commission

dont la parution est prévue dans

un prochain TSM. 

• 7es Assises nationales des dé-

chets de La Baule : elles se dérou-

leront les 9 et 10 septembre 2003 ;

la commission «Déchets et Pro-

preté» participe aux travaux dont

le pilotage est assuré par les DRIRE.

L’Aghtm sera représentée par le

président de la commission dans

une table ronde sur le thème «Dé-

chets et système de management

environnemental».

• Relations avec le CNAM : en par-

tenariat avec le CNAM, le groupe de

travail «Traitement thermique»

participera au déroulement et à

l’animation de la journée du 21

mai 2003 organisée à Marseille

avec le parrainage de la région

PACA sur le thème «Quel avenir

pour la valorisation thermique».

• Visite de la plateforme YPREMA à

Lagny avec la section régionale

Ile-de-France de l’Aghtm.

• Participation à une conférence

Pollutec le 27 novembre 2002 sur

le thème «Les grands acteurs de

l’industrialisation du secteur et

l’organisation des intervenants de

la gestion des déchets».

• Projet de conférence spécialisée

ISWA en décembre 2003 à Pollutec 

Paris.

7. Revue TSM

Le comité de rédaction de TSM a

souhaité que les commissions de

l’Aghtm désignent chacune un

correspondant permanent pour

adresser tous éléments d’informa-

tion en vue d’assurer une expres-

sion régulière de chaque com-

mission dans la revue TSM. Chris-

tian Desachy a été chargé d’assu-

rer ce rôle.

8. Prochaines réunions

La commission «Déchets et Pro-

preté» se réunit chaque trimestre.

La prochaine réunion de la com-

mission tiendra le vendredi 27

juin 2003 à 10 h 00 dans les lo-

caux de l’Aghtm.

La réunion suivante est prévue le

vendredi 10 octobre 2003 à 10 h.

● ●      ● ● ●
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Je remercie tous ceux qui animent

avec compétence et dynamisme,

les différents comités, commis-

sions et groupes de travail,

l’Aghtm, maintenant ASTEE, jouant

ainsi un rôle essentiel de promo-

tion du progrès technique à par-

tir des échanges et du travail en

commun qu’elle suscite entre tous

les partenaires des équipements

d’hygiène publique et de la ges-

tion de l’environnement dans les

collectivités.

❷ Les sections régionales

Elles sont au nombre de dix.

❖ La section Ile-de-France, pré-

sidée par Claire Cogez, organise

des visites d’installations tech-

niques concernant les différents

domaines d’activité de l’Aghtm

correspondant aux commissions

techniques. Il a été demandé aux

membres de la section de s’ins-

crire aux visites à l’avance à par-

tir d’un programme prévu pour

l’année.

De nombreuses visites ont été or-

ganisées ; comme nous nous y

étions engagés vis-à-vis des ex

membres de RÉSEAU, des visites

« classiques » comme celles de

l’épuration de Valenton ou

d’autres plus originales, telle les

étangs et rigoles du Château de

Versailles.

❖ La section Rhône-Alpes, pré-

sidée par Gérard Larbaigt, a or-

ganisé une journée d’information

- débat, avec le soutien de la DRASS

Rhône-Alpes sur « Le plomb,

risques sanitaires, enjeux et prio-

rités d’action» à Lyon Bron, le 6

février 2003. Cette manifestation

très intéressante a réuni 220 per-

sonnes. Les communications ont

été mises en ligne sur le site de

l’Aghtm.

La Section Sud-Ouest, présidée

par Annette Laigneau, a organisé

une journée technique, le 16 oc-

tobre 2002 à Sorèze (Tarn), sur le

nouveau décret «Eau potable»,

qui a eu beaucoup de succès avec

160 participants.

❖ La section Limousin-Auvergne-

Centre, présidée par Gilbert Na-

turale, organise un colloque le 18

juin 2003 à Montluçon sur la ges-

tion des boues et des sous-pro-

duits de l’épuration.

❖ La section Languedoc-Rous-

sillon, présidée par Claude Le-

frou, a organisé une journée au

conseil général de l’Hérault à

Montpellier, le 25 mars 2003, sur

la mise en œuvre des nouvelles

normes d’eau potable en Langue-

doc-Roussillon. Elle a rassemblé

130 participants.

Un premier concours de posters,

organisé par le comité de la Re-

cherche, a été ouvert aux jeunes

chercheurs sur les domaines d’in-

térêt des commissions de l’Aghtm.

Il a rassemblé 17 candidats. Deux

prix ont été décernés à une équipe

de l’École des Mines d’Alès pour

sa présentation de «l’utilisation de

biosenseurs bioluminescents pour

l’analyse et le contrôle de la qua-

lité (démarche HACCP) pour la

gestion des eaux usées» et à une

équipe de la Faculté de Pharma-

cie et de l’INSERM pour celle de « la

vérification in vitro de l’activité

biologique de xéno-œstrogènes à

VViiee  ddee  ll’’AAgghhttmm
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Le Président Jean-Michel Barbier reprend la parole

l’aide de modèles cellulaires bio-

luminescents». Une mention spé-

ciale a été décernée à une équipe

de Bouisson Bertrand Laboratoires

illustrant la question : «Dans les

eaux distribuées, l’évaluation de la

contamination par les phytosani-

taires est-elle biaisée par la désin-

fection au chlore?».

❖ La section Ouest-Bretagne-

Pays de Loire, présidée par René

Seux, a organisé une journée d’in-

formation-débat à Saint-Malo, le

11 avril 2003, sur la maîtrise des

pollutions par temps de pluie,

avec un concours de posters ciblé

sur ce thème. Les exposés de la

conférence ont été mis en ligne

sur le site de l’Aghtm.

❖ La section Lorraine-Alsace a

redémarré son activité en nom-

mant Lothaire Zilliox président.

Elle organise une journée tech-

nique sur le devenir des boues

des stations d’épuration le 22 mai

2003 à Strasbourg.

❖ La section Nord/Pas-de-Ca-

lais/Picardie, présidée par Mi-

chel Goenaga, a organisé, le 27

juin 2002 à Abbeville, une confé-

rence sur « Causes et consé-

quences des inondations de la

Somme et aménagement du litto-

ral picard», qui a donné lieu à un

article dans TSM.

❖ La section Haute et Basse-Nor-

mandie, présidée par Jacques

Rombaut, organise le 11 juin

2003 à Honfleur une journée d’in-

formation-débat sur le plomb

dans l’eau avec le soutien de la

DRASS Haute-Normandie.

❖ La section Provence-Alpes-
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Côte d’Azur-Principauté de Mo-

naco, présidée par Joël Raffin, a

organisé, le 5 décembre 2002 à

Marseille, une journée d’informa-

tion et d’échanges sur le risque lé-

gionellose à l’attention des ges-

tionnaires de locaux publics ou

privés.

La réunion de fin décembre 2002

entre le Bureau et les présidents

des sections régionales a fait res-

sortir l’intérêt de mettre en com-

mun, entre les commissions et les

sections régionales, les connais-

sances et expériences sur un cer-

tain nombre de sujets d’actualité,

qui font l’objet de journées tech-

niques, tels que l’assainissement

non collectif, l’autosurveillance,

les nouvelles normes d’eau po-

table, le plomb.

Je remercie naturellement les pré-

sidents et présidentes de ces sec-

tions régionales et aussi Jean-Ma-

rie Hirtz et Michel Affholder, pour

leurs actions de conseil et de co-

ordination.

Le thème des « boues d’épura-

tion», compte tenu du cadre ré-

glementaire, a fait l’objet d’une

réunion entre la commission «As-

sainissement» et les présidents de

sections régionales pour améliorer

notre communication sur le sujet.

3. Les publications

➠ Notre revue « Techniques,

Sciences, Méthodes» est sortie ré-

gulièrement, dense et de qualité.

Onze numéros ont été publiés

dont huit numéros à thème.

Il a été proposé également un CD-

Rom de la collection 2001 de

TSM.

➠ Le site internet de l’Aghtm

(www.aghtm.org) est toujours très

actif (environ 100 000 visites dans

l’année). Sa présentation a été

améliorée et rendue plus convi-

viale. Il a été créé deux nouvelles

rubriques «Carrefour d’échanges»

et «Carrefour international» ou-

vertes aux contributions des

membres. La mise en ligne de l’en-

semble des interventions du 81e

congrès de l’Aghtm à Montpel-

lier, ainsi que des conférences ré-

gionales tenues à Lyon et Saint-

Malo est un nouveau service ap-

porté notamment aux personnes

qui n’ont pas pu participer aux

manifestations techniques. Le re-

lais de l’information diffusée par

le site Aghtm a été repris par les

intranet d’un certain nombre d’or-

ganismes permettant ainsi l’élar-

gissement de la diffusion des tra-

vaux de l’Aghtm.

Nous remercions Gérard Touzé

pour l’excellent travail effectué

pour la gestion du site Aghtm.

Comme vous l’ont indiqué les pré-

sidents de commissions, plusieurs

ouvrages en cours de rédaction

viendront prochainement enrichir

la collection des publications

Aghtm.

4. Les manifestations

Depuis notre dernière assemblée

générale, nous avons organisé,

seuls ou en collaboration avec

d’autres partenaires, plusieurs ma-

nifestations importantes, notam-

ment :

➠ Notre congrès de Montpellier,

du 27 au 31 mai 2002, qui a réuni

quelque 600 participants et donné

lieu à des exposés et débats de

grande qualité sur des sujets d’ac-

tualité comme la directive cadre et

l’assainissement des collectivités,

l’évolution en matière de contrôle

de l’eau, le diagnostic des réseaux

d’eau, la propreté urbaine, les ac-

tions d’information, de commu-

nication et de sensibilisation vers

nos concitoyens en matière no-

tamment de qualité de l’air, de

bruit et d’efficacité énergétique.

Une séance «Recherche» sur l’ac-

tualité et la prospective de la re-

cherche en environnement et

santé publique a permis de réflé-

chir aux orientations données par

la nouvelle «Académie des tech-

nologies», ainsi que par les pro-

grammes européens dans cet es-

pace « environnement - santé »,

qui tend à prendre une place do-

minante dans la réflexion poli-

tique actuelle.

À l’issue de cette séance, il a été at-

tribué le prix Aghtm-Saur de la re-

cherche pour la protection des

milieux aquatiques à Jean-Chris-

tophe Baudez pour sa thèse inti-

tulée : «Rhéologie et phsysio-chi-

mie des boues résiduaires pâteuses

pour l’étude du stockage et de

l’épandage».

Par ailleurs, une séance «Norma-

lisation» sur les approches secto-

rielles du management environ-

nemental a fait l’objet de présen-

tation des projets de guides d’ap-

plication de la norme ISO 14001

aux secteurs de l’eau potable, de

l’assainissement et du stockage

des déchets.

➠ Quatre réunions importantes

ont été organisées aux niveaux

national et international :

• la conférence du groupe « In-

dustrie chimique» de l’IWA du 13

au 15 novembre 2002 à Nîmes

sur « Tendances pour une pro-

duction durable : du diagnostic

des eaux usées à la gestion de la

toxicité et la protection de l’envi-
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ronnement », en collaboration

avec les Écoles des Mines d’Alès et

Nantes ;

• le colloque sur les boues : « Évo-

lutions réglementaires en matière

d’assainissement. Quel devenir

pour les boues résiduaires 

urbaines ? » dans le cadre du 

salon Pollutec 2002 à Lyon 

le 28 novembre 2002 avec le

CNISF ;

• la journée sur «Qualité de l’eau,

mesure et surveillance en

continu » en collaboration avec

NANCIE - AFNOR - FABRILABO le

27 novembre 2002 à Pollutec

Lyon ;

• le séminaire sur « les nouveaux

territoires de la gestion de l’eau

potable», en partenariat avec l’EN-

GEES et le CEMAGREF, le 23 janvier

2003 à Strasbourg.

5. La large représentativité

de l’Aghtm

Toute cette activité a accru la no-

toriété de l’Aghtm dont les avis et

la participation sont de plus en

plus demandés. Je citerai nos avis

et contributions suivants auprès

des pouvoirs publics :

• l’élaboration de guides de re-

commandations et de conseils

pour la mise en œuvre d’un sys-

tème de management environne-

mental ISO 14001 dans les do-

maines de l’eau et des déchets, en

liaison avec le ministère de l’In-

dustrie - SQUALPI ;

• en liaison avec la Direction Gé-

nérale de la Santé, la contribution

aux travaux de l’AFNOR dans le

domaine des matériaux, notam-

ment le plomb, en contact avec

l’eau potable et des installations

intérieures de distribution d’eau ;

• le projet de circulaire intermi-

nistérielle (Environnement/Inté-

rieur) pour la mise en conformité

des agglomérations aux exigences

européennes ;

• la participation au groupe de

travail du MEDD chargé de définir

un logiciel de gestion de données

relatives à l’assainissement ;

• l’élaboration de guides métho-

dologiques pour la réalisation du

volet santé dans les études d’im-

pact des installations de traite-

ment des déchets ménagers et as-

similés (stockage, incinération,

compostage) ;

ainsi que nos participations à la

journée du Cercle Français de

l’Eau d’octobre 2001, aux Comi-

tés d’orientation stratégique

(COS) de normalisation du cycle

de l’eau et de l’environnement, au

Comité de programme d’Hydro-

top 2003.

Je citerai aussi nos échanges cons-

tants avec d’autres associations et

organismes français comme l’AITF,

la FNCCR, la Société française de

santé publique, l’Office interna-

tional de l’eau, le Cercle Français

de l’Eau, le SPDE, l’UIE, le CEFRA-

COR, le CNISF, la SHF, la COFHUAT …

Je mentionnerai également notre

participation aux associations in-

ternationales.

• L’Aghtm est le membre national

français de l’Association interna-

tionale de l’eau (IWA). Le comité

des Affaires internationales de

l’Aghtm y participe activement,

notamment au sein de son conseil

d’administration et de son conseil

stratégique ; l’Aghtm regroupe les

adhésions des membres français à

l’IWA.

• L’Aghtm est membre national

français de l’Association euro-

péenne de l’eau (EWA) et participe

à ses travaux. La présidence de

l’EWA est française (R. Pinoit) de

2001 à 2003.

• L’Aghtm avec sa commission

«Corrosion et Protection des ré-

seaux» est membre national fran-

çais du Comité européen de la

corrosion (CEOCOR) et participe à

ses travaux.

• L’Aghtm est membre national

français de l’Association interna-

tionale pour la gestion des dé-

chets (ISWA). La présidence de

l’ISWA est française (J.-P. Léglise)

de 2002 à 2004.

Il faut signaler encore les relations

de l’Aghtm avec des associations

nationales sœurs, notamment

l’Association wallonne de l’eau

(AQUAWAL), avec laquelle une ré-

union d’échanges s’est tenue le 22

avril 2002, et l’association cana-

dienne «Réseau Environnement»

avec laquelle des échanges d’ar-

ticles techniques ont été organi-

sés.

Je passe maintenant la parole à

notre trésorier, qui va vous faire

un compte rendu de sa gestion et

de notre situation financière.

VViiee  ddee  ll’’AAgghhttmm
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Pour la 2° année consécutive, 

le résultat de notre association 

est négatif. Nous affichons un dé-

ficit sur le compte de résultat de

– 31 095,59 € (sur un total du bi-

lan de 2 763 430,78 € = 1 %)

contre – 55 028,93 € (soit 2 % du

total 2001 de 2 412 600,30 €).

Néanmoins le résultat d’exploita-

tion qui est le critère le plus dé-

terminant de notre santé est en

nette amélioration à – 4 772,13 €

contre – 101 831,20 € en 2001, ce

qui signifie que nous avons déjà

fortement réduit les charges d’ex-

ploitation comme nous nous en

étions donné l’objectif l’an der-

nier sur certains postes ciblés. 

Il est parfois bon de rappeler

qu’une association est sans but

lucratif, mais qu’elle doit générer

par des revenus ou des produits

les moyens de ses dépenses et de

son fonctionnement ; en tout état

de cause elle ne peut pas se per-

mettre des déficits chroniques au

risque de disparaître une fois

épuisées les éventuelles réserves. 

Voyons quels sont les postes qui

ont le plus souffert ou ont été

améliorés d’une année à l’autre, et

les bonnes résolutions qu’il est

nécessaire de prendre et de tenir

pour que nous revenions à l’équi-

libre sur l’exercice en cours.

• Parmi les revenus, le plus ré-

current est constitué de la masse

des cotisations de ses membres :

ce "cash flow" est en légère aug-

mentation grâce à une petite pro-

gression du nombre des adhérents

(+ 3 % / 2001) plafonnant à 3 964

à fin 2002. Après plusieurs années

sans variation du prix des cotisa-

tions, il nous faut envisager à

l’avenir comme en 2003 une pe-

tite hausse permettant de com-

penser la dérive de l’inflation. 

Viennent ensuite en 4 autres

masses un peu comparables les

droits de congrès, les abonne-

ments à TSM, la publicité, les

conventions et contrats d’études. 

• Par rapport à 2001, les revenus

de congrès ont diminué, celui de

Montpellier ayant coûté plus cher

que celui de Vannes, les munici-

palités ne faisant pas toutes géné-

reusement bénéficier l’Aghtm de

la gratuité du Palais des congrès et

de diverses prestations. 

• Les abonnements à TSM stag-

nent à la baisse (2 439 soit – 4 %) ;

il est très difficile d’augmenter

sensiblement leur nombre, ne pas

perdre beaucoup d’abonnés est

déjà un premier objectif à tenir

grâce à un contenu éditorial at-

tractif et à un rapport qualité prix

raisonnable.

• La vente d’espaces publicitaires

sur la revue et l’annuaire a été lar-

gement améliorée de + 20 %. Mais

attention, la publicité est une ren-

trée d’argent relativement aléa-

toire, ou du moins qui peut subir

de fortes variations dans des pé-

riodes de moindre croissance,

comme celle que nous traversons.

Ne pas oublier que nous dépen-

dons aussi de la réactivité des di-

rigeants de grands groupes,

membres de notre association

pour relayer ce besoin de publicité

sur nos publications.

• Les conventions et contrats

d’études sont également sujets à

une évolution très volatile et par-

fois négative, pouvant même dis-

paraître en cas de politique d’aus-

térité sur les budgets ministériels ;

là aussi nos adhérents dans la

haute administration jouent un

rôle important pour la pérennité

de ces partenariats.

Notons que les sections régionales

n’ont pas été très actives en 2002

qui a été une année de transition,

mise à part la section Sud-Ouest ;

les droits pour colloques et jour-

nées d’études sont en baisse de 

25 %.

Le poste des investissements et

coûts du site internet a été réduit

à un plancher qu’il sera bon de

maintenir mais difficile d’amélio-

rer encore.

*      *

Face à ces recettes, nous avons des

dépenses de fonctionnement pour

la plupart incompressibles, car

notre structure plutôt légère ne

peut pas générer de grands gains

de productivité chaque année.

• La masse salariale de l’équipe as-

surant notre fonctionnement est

restée stable à 2 003 k€.

Rapport du trésorier (Georges de Romémont)
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complet qu’auparavant.

• Les dépenses courantes de frais

à la demande de commissions ou

de comités techniques : il apparaît

que toute dépense devrait être

compensée par des recettes. Par

exemple il serait souhaitable que

le comité des Affaires internatio-

nales élabore avec le ministère des

Affaires étrangères et des orga-

nismes internationaux comme

l’Unesco ou les Nations unies des

conventions d’études permettant

de couvrir une partie des frais des

voyages. De même pour le comité

Recherche, quand il lance des

concours de posters ou un prix à

remettre à des jeunes universi-

taires lors de colloques ou de

congrès, il est bon que ce soit fait

en association avec un sponsor et

surtout, que les candidats sélec-

tionnés et primés deviennent en-

suite membres de notre associa-

tion pour la rajeunir et la péren-

niser. Le principe d’une gestion

équilibrée, à défaut de «rentable»

devrait toujours présider aux par-

ticipations de l’Aghtm à des col-

loques ou des manifestations

telles que celles faites pour l’ISWA

ou l’IWA ; par exemple, les entre-

tiens de Nîmes pour l’IWA par-

taient sur des principes de parti-

cipation aux frais trop déséquili-

brés et le résultat est un budget en

déficit. 

Pour financer au quotidien l’en-

semble des coûts fixes et variables,

notre trésorerie a souvent besoin

d’apports permettant d’attendre le

règlement des produits d’exploi-

tation : nous avions la chance

dans une période boursière plus

faste de recourir à des plus-va-

lues sur cessions d’actions, l’année

VViiee  ddee  ll’’AAgghhttmm
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Compte de résultats 2002

• TSM : un gros effort sur les

coûts d’achat a permis 18 % de

gains de productivité ; de même

grâce à une meilleure composi-

tion, l’annuaire a subi une cure sa-

lutaire d’amaigrissement de ses

pages nous restituant 9 % de son

coût, tout en étant beaucoup plus
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Je note que si notre résultat est né-

gatif, il s’améliore nettement.

Nous sommes donc sur la bonne

pente…

Je remercie M. de Romémont de

son exposé et de toute la peine

qu’il se donne dans un rôle parfois

ingrat mais indispensable. Merci

aussi à toute l’équipe des perma-

nents autour d’A. Lasalmonie et

G. Touzé qui apporte beaucoup à

notre association.

Je soumets à votre approbation le

rapport moral et le rapport finan-

cier qui viennent de vous être pré-

sentés.

*      *

Le rapport moral et le rapport fi-

nancier sont approuvés à l’unani-

mité.

6. Renouvellement 

du conseil

Comme chaque année, nous de-

vons statutairement renouveler

un quart du conseil d’administra-

tion. Les membres renouvelables

sont MM. Bacourt, Hartemann,

Michel, Roussel, Truchot, Roche,

Verjat.

MM. Hartemann, Michel, Rous-
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2002 a marqué le déclin de ce

moyen pratique, et malheureuse-

ment, l’exercice en cours ne fait

qu’aggraver la tendance à des

moins values.

En conclusion donc, une

deuxième année dans le rouge,

mais de bonnes résolutions et des

moyens importants redéployés

comme vous le dira notre Prési-

dent qui nous permettent d’espé-

rer un retour à l’équilibre en 2003

à condition que le congrès de Casa

et les autres manifestations soient

bouclés sans déficit. 

Je vous remercie de votre atten-

tion et de bien vouloir entériner la

sincérité de ces comptes.

Bilan au 31 décembre 2002

Le Président Jean-Michel Barbier reprend la parole
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sel, Truchot, Roche et Verjat se re-

présentent et le conseil d’admi-

nistration vous propose de les

confirmer dans leur fonction.

M. Bacourt préfère ne pas se re-

présenter et propose que nous éli-

sions à sa place Jean-Pierre Jous-

set, PDG de Daragon Conseil, ex-

pert-consultant, président hono-

raire de la Chambre des ingé-

nieurs conseils de France.

Par ailleurs, une place est restée

disponible au conseil depuis la

fin du mandat de président de 

M. Affholder. Il est proposé de

donner cette place à Jacques

Chèze, directeur général adjoint

du SIAAP.

Je vous propose, en outre, de

confirmer les nominations de

Claire Cogez à la présidence de la

section régionale Ile-de-France et

de Lothaire Zilliox à la présidence

de la section régionale Lorraine-

Alsace.

Je soumets donc ces élections et

mouvements à vos suffrages.

Le rapport moral, le rapport fi-

nancier et les propositions de re-

nouvellement du conseil d’admi-

nistration et de nomination de

présidence des sections régionales

sont approuvés à l’unanimité.

*      *

L’ordre du jour étant épuisé, le

Président déclare close l’assem-

blée générale 2003 de l’Aghtm. 

Il souhaite longue vie et prospé-

rité à l’ASTEE.

● ●      ● ● ●




